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TÉLKGIIAPHIE PRIVÉE. 

Zurich, 22 septembre, 

une conférence a ça lieu entre les plénipotentiai-

res. Le bruU court que les conférences 

ire; 

de leur 
jtf W

e
roiiDe°es"et que les divers plénipotentiaires re 

i auprès de leurs gouvernements ami de leur 
uersoniiellement le résultat de leurs travaux, et 

pporter p reviencirûnt à Zurich signer le traité de 

Turin, 21 septembre. 

21. — La députation des Romagnes est nom-

ytse compose du compte Bentivoglio, comte Coz-
Bî'e'' marauis Tanari, comte Salvoni, Laderchi, Scara-
:iim' n «Uidenls; et Marescoiil, secrétaire ae TAS-

be
|,j, yice-preswe» , 

semblée. Londres, 22 septembre. 

fin-Washington apporte des nouvelles de New-

ifrI 10 ' M. Bucbanan est dans, l'intention d'arran-
1 : l'amiable le différend auquel a donné lieu la prise 

CLionsde l'île San-Juan par le général Harney, dont 
S était seulement de protéger les blancs contre les 

'te"7ïm«s annonce que l'amiral Jones est nommé 

deuxième commandant en Chine et aux Indes. Une partie 

deîeseadre, destinée aux consuls en Chine, a quitté Ply-

mllh Madrid, 21 septembre. 

UCorrespondencia autografa annonce que hier a été 

signé le décret qui nomme le général Strrano capitaine-

général à Cuba. II doit partir en octobre pour son poste. 

Berne, 22 septembre. 

Le prince Napoléon, voyageant sous le nom de comte 

de Meudon, est arrivé à Berne, se rendant à Zurich par 

i'Oberlsnd Bernois. 
Florence, 22 septembre. 

L'anniversaire de ia mort de Manin a été célébré dans 

J église de Santa-Croce. Deux ministres, des détachements 

delà garde nationale et .des officiers de l'armée y assis-

taient. Le public était peu nombicux. 

Le prince Pobiatowski a quitté hier Florence. 

RAPPORT A L'EMPEREUR. 

Compte général deVadminis'ration delaJustice civile eteom-
mrchle en France, pendant l'année -1857, présenté à 
S. M. l'Empereur par ie garde des sceaux, ministre de la 
justice. 

Sire, 
J'ai l'honneur de soumettre à Voire Majesté le comp'e géné-

ral de l'administration de la justice civile et commerciale 
pendant l'année 1857. 

levais analyser succinctement les diverses parties de ce 
travail afin que Voire Majesté puisse apprécier plus facile-
|Mit les constants efforts de la magistrature pour rendre 
ta'°e et prompte justice. 

"'Sue degré de juridiction, d'ailleurs, les travaux ac-

l'annee 1837 dllîèreiu Peu de ceux de 1,an"ée 

wàtteèh&faX de cas3ation el les Cours impériales, même 
«aux l ai.;es> a quelques unités près; devant les Tribu-
vils'e

 i
f'etDie,'e instance, faible diminution des procès ci-

mises a",
T

w^lnenta,iou légère du nombre des causes sou-
I,|g "s '""Maux de commerce et aux Tribunaux de paix. 
18S7 ■»„ les/"éstiltats qui ressorteut du compte général de 

de la Cn !i S P0urv0|s soumis à la chambre des requêtes 

tait de S58 nC,SSa''°n' e" 1837, a été du S34- En 1836' U é" 
*té de S3S 1852 a 18SS> le nombre moyen annuel avait 

idelaTâ
 de 1887

 étaient dirigés : 419, les trois quarts, 

^ntsdesV'h Co.urs ''"Pénales; 117 contre dis juge-
'"«aux de „ naux c'vils ; 15 contre des jugements des Tri-
P*àf8 enfimmerce; * contre un jugement de Tribunal de 

Lachamh '(
COntre des décisions arbitrales. 

1S3Me3i2 requêt»is était restée saisie, le 31 décembre 

°n a un tota| ri^si°'S' En ies réunissaDt aux 534 nouveaux, 

1836. Queu'Ué' en 18îl7. s»r S67 pourvois : 76 de plus qu'en 
H» le ai V s u"s 01U été abandonnés, et il en restait 306 à 

01 décembre 1857. sur Igg t^-
jeqiiê,es\„ Pourvois jugésdaus l'année par la chambre des 

') «darie F TI 1'000^ ont été rcieté3 ' et 230 (40(i sur 

348 seî ' ava'1 élé ailmis 438 pourvois sur 

1 

Au:v 230 InT 'e!lt' année moyenne, de 1851 à 1855. 
îltdùêtre DOrr

0l1 adir"s Par laol'a!nbre des requêtes, et qui 
v'Jrtois en rtnc' aiU la cllambre civile, il faut ajouter 39 

Clique H % d'expr-opriation forcée pour cause d'uti-

u1' en verti!,A iCe,Ue der"'ère chambre a été saisie directe-

r'SeM8Sfi J 0> du 3 mai 1841 » et 118 pourvois déjà 
„ble 387 n'. estaient à juger lo 3l décembre ; ea-
S^'ilèn r Jlé,sial,uésur 202 dans l'année, et, le 31 dé-

ay^k'ttr,1 ih ju8er< Quelques pourvois ont été 
^ cause. a la WIle de transactions ou pour toute 

\ J > 'e nombre des arrêts de la chambre civile était de 

& ̂ ooow^r1837 se diviseni en 93 arrêts de 
^y*» ProDorti J -109 d,: cassa'ion (542 sur 1,000). En 
l«/„,e!eiS35ri0nS elaient I»'csque identiques: 463 arrêts 

C^Proonn? al,'°ï' Sur i'm< ma's de 1851 à 1855, 

tic» dat» ce, 1 607 sur 1.000. 

521 ^de

a
?"tléeS 1831 a 18ÏS> le "ombre.propor-

'^.«vaitélé mnin?rSSl0noPr0"oncés Par la chambre des 
«Sîfe,«8 l&;i4 ^r 1,000, année moyenne, 

°^oi8°7. il n'a P,I ' ET,DE m en 18SV. |'„.0I)ltftp^;.,a e'o rendu on'..n CQ.,i „„_A* • ... 
Wèu^ialè paT:?"^ qu^un seul a"êt en matière civile 

P ' les cl'ambres réunies. Elles ont cassé 

re des wquêfe» et la chambre civile. 

î f nA(J96sUr l'00?) ont élé Ttieiés' etll° seulement (204 su| 
i 1,000) ont annulé les décisions attaquées. En 1816 sur S3{ 

arrêts définitifs, on en comptait 369 de rejet (772 sûr 1 Ouï 
et 109 de cassation (228 sur 1,000). Ces dernières pro^orS 

1851àlU85r mepreS'C8l'eS d6S cin(îal"lée3 Précédentes, 

Pendant l'année 1857, il a été formé 8 demandes en règle-
ment de juges en matière civile ; 7 ont été jugées par la Cour 
de cassation, qui en a accueilli 5 et rejeté 2. 

Le nombre des causes nouvelles portées devant les Cours 
impériales, qui était de 10,405 en 1856, a été de 10,420 en 
1857. La moyenne des cinq années précédentes, 1851 à 1855 
avait été de 9,678. De 1852 à 1857, on constata une augmen-
tation graduelle ; et le total de la dernière année, 10 420 ex-

cède de Près d'un sixième (15 sur 100) celui de la première 
lie 1848 a 1852, au contraire, le nombre des causes soumbes 
aux Cours d'appel s'était maintenu très faible et bien infé-
rieur à ce qu'il avait été de 1841 à 1847, où il atteignait aî-
née moyenne, 10,984. , 

L'augmentation signalée s'appl que principalement aux ap- f 
pets en matière commerciale. 

Les Cours impériales ont eu à juger 15,766 affaires en 1857, 
savoir : ' 

10,420 causes nouvelles; 
5,103 causes qui restaient à juger de l'année 1856; 

loO causes réinscrites aux rôles en 1857, après avoir été 
rayées précédemment comme terminées ; 

J3 causes revenant à l'audience sur opposition à des 
arrêts par défaut rendus en 1856. 

Ces 15,766 affaires se divisaient, eu égard à leur nature 
ainsi qu'il suit : 

10,914 appds de jugements de Tribunaux civils; 
4,369 appels de jugements de Tribunaux de commerce ; 

222 appels de sentences arbitrales ; 
261 questions de frais ou relatives à l'exécution d'arrêts 

précéderas. 
Sur les 15,766 affaires à juger, 10,198 (643 sur 1,000) ont 

été terminées pendant l'année 1857 : 
7,518 (740 sur 1,000) par des arrêts contradictoires ; 

K97 ( 59 sur 1,000) par des arrê s par défaut ; 
2,053 (201 sur 1,000) par radiation à la suite d'abandon 

ou de transaction. 

10,198 

En 1856, le nombre des affaires terminées était de 10,370 , 
soit 172 de plus qu'en 1837. 

Il restait aux rôles des Cours 5,568 affaires à juger le 31 

décembre 1857; c'est 460 de plus qu'au 31 décembre 1856. 
Cet necroiisement du nombre des procès restant à juger par 
les Cours impériales à la fin de l'année peut être attribué à 
l'augmentation du nombre des causes soumises à ces Cours. Il 
ne se remarque d'ailleurs à un degré qui mérite de fixer l'at-
tention que dans 2 Cours sur 27, collea d'A>x et de Paris. 

Au 31 décembre 1855, la Cour d'Aix ne laissait à juger que 
124 affaires. Ce nombre était de 185 le 31 décembre 1856, et 
de 298 le 31 décembre 1857. Il a donc plus que doublé en 
deux années. Il est vrai que, pendant ces deux années, le 
combre des affaires inscrites pour la première fois au rôle de 
cette Cour s'es'accru sensiblement : de 341, année moyenne, 
de 1851 à 1855, il s'est élevé à 415 en 1836; et à435 enl857; 
c'est une augmentation de plus d'un quart (28 sur 100). Tou-
tefois, il semble que les efforts de la Cour auraient pu être 

mieux eu rtipport avec cet accroissement de travaux, puisque 
le nombre des affaires terminées annuellement a diminué 
quand il devait s'accroître : de 344, année moyenne, de 1851 

à 1855, il est descendu à 322 en 1857. 
A la Cour de Paris, le nombre des causes inscrites pour la 

première fois, qui avait été de 2,030, année moyenne, de 
1831 à 1855, s'est élevé à 2,470 en 1856, et à 2,570 et 1857; 
c'est donc, en deux années, une augmentation de 540 causes, 

un peu plus de 25 pour 100. 
Le nombre des affaires terminées est, au contraire, resté 

presque stationnaire. De 2,102, année moyenne, de 1851 à 
1855, il a été de 2,105 en 1856, et de 2,179 eu 1857. 

Il y a tout lieu d'espérer que, pendant l'anuée 1858, les 

magistrats de ces deux Cours auront amélioré cette situa-

tion. 
Les 10,198 affaires terminées en 1857 l'ont été : 

2,433 (239 sur 1,000) dans les trois mois de leur ins-

cription aux rôles; 
2,055 (201 sur 1,000) du 3' au 6" mois; 
2,841 (279 sur 1,000) du 1' au 12e mois; 
2,580(253 sur 1,000) du 12e au 24e mois; 

289 ( 28 sur 1,000) aprèj deux ans d'inscription. 
Les 5,568 affaires qui restaient à juger le 31 décembre 

étaient inscrites sur les rôles : 
2,631 (476 sur 1,000) depuis moins de trois mois ; 

983 (177 sur 1,000) depuis trois mois jusqu'à six; 
1,197 (215 sur 1,000) depuis six mois jusqu'à douze; 

553 ( 99 sur 1,000) depuis un an jusqu'à deux; 
184 ( 33 sur 1,000) depuis plus de deux ans. 

Le nombre proportionnel des causes restant à juger le 31 
décembre 1857, qui étaient incrites depuis plus de trois mois, 
s'est élevé à 524 sur 1,000, au lieu de 464 sur 1,000 au 31 dé-
cembre 1856. LesCoursqui présentent, à la fin de l'année 1857, 
le plus grand nombre proportionnel d'anciennes affaires, sont 
celles de Caen (77 sur 100) ; de Paris, de Pau (64 sur 100) ; 
de Besançon (62 sur 100); de Lyon (36 sur 100); de Grenoble 

(54 sur 100) ; d'Aix (53 sur 100). 
Les cours d'Angers, de Colmar, de Dijon, de Metz, de Nan-

cy, n'ont laissé, au contraire, qu'un petit nombre d'affaires à 
juger au 31 décembre 1857, et 10 sur 100 à peine de ces af-

faires étaient inscrites depuis plus de trois mois. 
Contrairement à ce qui se remarque devant les Cours impé-

riales qui, depuis 1852, ont eu à juger un nombre de procès 
plus considérable, une diminution, légère à la vérité, mais 
persistante, s»mauifeste dans le nombre des causes inscrites 
aux rôles des Tribunaux civils, ainsi qu'en fait foi le tableau 
suivant. Eu 1857, comparativement à 1856, la réduction est 

de 292 causes. Elle est de 2,995 si l'on prend pour terme de 
comparaison la moyenne dés cinq années antérieures, 1851 a 

1855. {La suite prochainement). 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5e ch.). 

Présidence de M. Coppeaux. 

Audience du 14 juillet. 

DONATION UNIVERSELLE DE MEUBLES. — CONTRAT DE MA-

RIAGE. — CLAUSE D'iMMOBILTSATION. — PERTE DE h OB-

JET IMMOBILISÉ. — ACTION DES HÉRITIERS. — SA NA-

TURE. 

L'action en reprise du capital d'une rente immobilisée par 

contrat de mariage, et qui ne se retrouve pas en nature 

<rs de la dissolution du mariage, est essentiellement mo-

tfière. •K^^ '^f* ;.*> 

Par mite, elle est comprise dans une donation universelle 
demeubles, faite par contrat de mariage, au profit du 

sunvant. 

Leiépoux Loret se sont mariés en 1833; ils ont adopté 

le réfjme de la communauté, avec les stipulations sui-

vante : 

Art 5. La future apporte < n mariage 1,200 fr. de capital en 
rente 1 pour 100, suivant leur inscription sur le grand livre 
de la œue publique... Le capital de, laquelle inscription est 
immohiisé et appartiendra à la future épouse ou à ses héri-

tiers, Inrs communauté. ., 
Art. '. Les futurs époux se font donation entre-vifs, 1 un a 

l'autre, M qu'ils acceptent respectivement pour le survivant, 
de tous ,ts biens meubles et effets mobiliers qui appartien-
Iront au prémourant, au jour de son décès, de quelque valeur 
lu'ils nient, et en quelques endroits qu'ils soient dus et si-
ués. Otte donation ne recevra son exécution qu'autant qu il 
a'existrra aucun enfant vivant ou à naître du mariage, a sa 

fhssohtion. 

, M"* Loret est décédée en septembre 1857, sans laisser 

l'héitiers à réserve. Sa succession, entièrement m^>l~ 

lhrt, se trouvait donc dévolue à son mari, en vertu de la 

idonation ci-dessus rapportée. 
M. Destonay, parent de Mme Loret, était son créancier 

1 .. .. ,|i„.>rc,oo oa-cor-. i'uno »or»W <io 1.045 traw i ht 
. ,marinier la succession a lui payer cette somme et se ht 

autoriser à réaliser toutes les valeurs de cette succession 

et à s'en attribuer le produit jusqu'à concurrence du mon-

tant de sa créance. 
Au moment où M. Destonay allait toucher les sommes 

-éalisées par ses soins, M. Menu, frère de M"" Loret, agis-

iant comme son héritier, après avoir renoncé à la com-

nunauté d'entre les époux Loret, prétendit qu'il avait 

droit à la rente immobilisée par l'article 5 du contrat de 

mariage, forma opposition au partage de la succession, et 

assigna MM. Loret et Destonay pour voir dire que la rente 

de 60 fr. 5 pour 100 lui serait attribuée, sinon un capital 

safiisant pour en tenir lieu. 

Au Dom de M. Loret, M' Bezout, avocat, a soutenu que 
l'immobilisation d'une rente sur l'Etat n'avait pas pour effet 
de transformer cette rente en immeuble et de changer ainsi sa 
nature; que c'était là une expression impropre qui n'avait ja-
mais eu le sens que M. Menu voulait lui attribuer; que le seul 
effet de la clause du contrat de mariage invoquée, était d'ex-
clure de la communauté la rente dont s'agit, qui, relativement 
à la composition de la communauté et au respect des époux 
seulement, serait considérée comme immeuble; mais que la 
clause ne pouvait avoir pour effet de restreindre la donation 
faite par M""* Loret; que cette donation comprenant l'univer-
salité dis meubles et effets mobiliers, s'appliquait aussi bien à 
la rente dont s'agit qu'à tout autre objet. Qu'en conséquence, 
M. Loret, donataire, était seul propriétaire de la rente. 

Du reste, ajoute l'avocat, en supposant quo le droit de M. 
Loret soit incertain en ce qui concerne la rente elle-même, la 
prétention de M. Menu ne saurait être accueillie. En effet, ia 
rente n'existe plus en nature, elle ne se retrouve pas ; donc le 
seul droit qai appartienne au représentant de M~« Loret, est 
une créance contre la communauté. Cette créance est essen-
tiellement mobilière, donc elle comprise dans la donation faite 
par ïtlma Loret à son mari. M. Menu savait tous ces faits, con-
naissait tous les actes; l'opposition qu'il a formée est vexa-
toire, de mauvaise foi, elle a causé un préjudice à M. Loret; 
M. Menu doit être condamné à des dommages intérêts, sauf 

au Tribuual à en déterminer la quotité dans sa sagesse. 
M" Gérard, au nom de M. Ménu, soutient que la clause 

d'immobilisation a eu pour effet de convenir la rente en un 
véritable immeuble, au moins au regard des époux Loret ; 
que ce caractère, qui lui est attribué formellement par une des 
clauses du contrat de mariage, a dù être maintenu dans toutes 
les autres clauses; qu'en outre lespartiesonteutenduexclure la 
rente dont s'agit de la donation mutuelle qu'ils se sont faite, 
puisque l'art. 5 de leur contrat de mariage porte que cette 
rente appartiendra à la future épouse ou, à ses héritiers. 

M' Gatineau, pour M. Destonay, demande que le jugement 
qui attribue l'actif de la succession à sou client, jusqu'à due 
concurrence, soit déclaré commun, en tant que de besoin, 
avec le sieur Menu ; il demande en outre que le Tribunal or-
donne l'exécution provisoire du jugement à intervenir. 

Le Tribunal a statué daus les termes suivants : 

« Attendu que par le contrat de mariage des époux Loret, 
passé devant Déirez, notaire à Ro^quigny, le 26 octobre 1833, 
il a été fait, au profit du survivant, une donation de tous les 
bieus meubles et objets mobiliers qui appartiendraient au pré-

mourant au jour de son décès ; 
« Attendu que lors même que l'on admettrait, suivant la 

prétention de Menu, frère de la femme Loret décédée, que 
cette dernière, en immobilisant une rente sur l'Etat 5 pour 100 
de 60 fr., aurait entendu l'exclure de la donation ci-dessus 
rappelée, il est constant eu fait que cette rente n'existe plus 

aujourd'hui en nature ; 
« Attendu que Menu, comme héritier de la femme Loret, 

n'aurait, pour réclamer le capital de celte rente, qu'une action 
essentiellement mobilière qui se trouve comprise dans la do-

nation universelle de biens meubles ; 
« Attendu, dès lors, qu'il était sans droit pour former op-

position au partage de la succession do la femme Loret ; 
« Attendu que cette opposition a causé à Loret un préjudice 

qui doitètre réparé par une somme de 50 fr.; 
« Attendu que les époux Destonay ont obtenu en cette 

chambre, le 16 janvier 1858, un jugement contre Loret, alors 
seul représentant légal de la succession de sa femme, qui les 
a reconnus créanciers privilégiés d'une somme de 1,045 fr., 
et lésa autorisés à faire vendre jusqu'à due concurrence le 

mobilier et la rente trouvés dans la succession ; 
« Attendu que Menu, n'ayant aucun droit dans la succes-

sion de sa sœur, ne peut arrêter les effets dudit jugement, et 
que les époux Destonay munis d'un titre exécutoire peuvent 

réclamer l'exécution provisoire ; 

« Par ces motifs, 
« Déboute Menu de sa demande contre Loret et les époux 

Destonay ; en conséquence, déclare nulle l'opposition par lui 
formée à tout partage de la succession de la femme Loret, 
suivant exploit du ministère de Chevalier, huissier à Pans, en 

date du 15 mai 1858, enregistré; 
« Condamne Menu en 50 fr. de dommages-intérêts envers 

Loret; . 
«Déclare, en tant quedebesoin, commun avec Menulejuge-

ment du 16 janvier 1858, et en ordonne l'exécution provisoire 

noiwbstant opposition ou appel et sans caution; 

« Condamne Menu aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Legonidec. 

Audience du 22 Septembre. 

FAUX EN ÉCRITURE DE COMMERCE. 

Cette aflaire a attiré à l'audience un grand nombre de 

personnes. L'accusé Biraud est un négociant qui, jusqu'à 

ce jour, a joui de l'eslime de tous ceux qui l'ont connu. 

Il vient répondre à une accusation de faux en écriture de 

commerce. Nos lecteurs ont déjà eu connaissance de l'af-

faire qui est aujourd'hui soumise à l'appréciation du jury. 

En 1858, un négociant de Paris, M. Révillet, était con-

damné à un an de prison. Pendant qu'il subissait sa peine, 

sa femme le trompait avec son commis, le nommé Vial-

let tous les deux détournaient à son préjudice une 

somme de 20,000 francs, argent et marchandises. A l'ex-

piration de sa peine, le sieur Révillet, informé de l'infidé-

lité de sa femme, la faisait condamner, le 26 janvier der-

nier, avec son complice, à trois mois d'emprisonnement. 

Mme Révillet, après avoir subi la peine prononcée 

contre elle, voulut faire rentrer son mari dans les som-

mes qu'elle avait détournées. Elle s'adressa alors a Vial-
tvi j-oef avoir ia reconnaissance des 20,000 fr. qui lui 

avait été consentie; ce dernier refusa de restituer la re-

connaissance, répondant qu'il donnerait 100,000 fr. plutôt 

que cette reconnaissance, car la remise de cette pièce le 

ferait perdre ou pendre. Le sieur Révillet agit alors de 

ruse. De concert avec sa femme, cette dernière attira Vial-

let dans son appartement rue de Sèvres, 58. Le sieur Ré-

villet avait eu le soin de faire cacher auparavant trois 

personnes dans une armoire, afin de recueillir la conver-

sation de Viallet et de Mme Révillet. Cette dernière lui 

parla aussitôt de celte reconnaissance des 20,000 fr. qu'il 

ne lui apportait pas, de ses besoins d'argent, et les té-

moins purent ainsi constater le refus de Viallet de 

rendre cette reconnaissance. Viallet a eu à répoudre 

devant la juridiction correctionnelle de sa coupable action, 

et le 12 août dernier, la 6e chambre le condamnait à un 

an de prison pour complicité de vol. La reconnaissance de 

cetiesomme de 20,000 fr. a été souscrite par l'accusé, qui 

comparaît aujourd'hui sur les bancs de la Cour d'assises. 

L'accusation prétend qu'il connaissait l'origine et de l'ar-

gent et des marchandises, mais il se trouve protégé par 

la loi et ne peut être poursuivi, étant le gendre de M. Ré-

villet. Mais il aurait, pour cacher ce qu'il savait être une 

mauvaise action, fait des faux sur ses livres de commerce. 

M. l'avocat-général Sapey occupe le siège du ministère 

public. 
Me Crémieux assiste l'accusé. 
Voici les faits tels qu'ils résuUent de l'acte d'accusa-

tion : 
En 1858, le sieur Révillet, marchand de soies, rue 

Saint-Denis, 278, subissait, à Paris, une condamnation 

correctionnelle prononcée contre lui par ie Tribunal de 

Lyon. Il avait donné pouvoir à sa femme de gérer les af-

faires de son commerce pendant son absence forcée. Ce 

mandat de confiance fut indignement trahi : Viallet, qui 

avait été commis de Révillet et qui avait passé au même 

titre dans la maison de Biraud, fut le complice des désor-

dres et des déprédations de la femme Révdlet. Ni l'argent, 

ni les marchandises ne furent respectés par l'épouse infi-

dèle, qui, abusant d'une situation malheureuse, semblait 

avoir pris à tâche de consommer la ruine et le déshonneur 

de son mari. 
Le 14 septembre 1858, elle retira de la maison de 

banque Lebourgeois une somme de 9,000 francs destinée 

au paiement^d'une traite, et la remit à Viallet, avec une au-

tre somme de 2,000 francs, provenant de receites par elle 

effectuées. Viallet lui dit quelques jours après qu'il avait 

placé cet argent chez Biraud. 
Biraud avait entrepris depuis peu un commerce ana-

logue à celui de Révillet, dont il était devenu le gendre 

par son mariage avec une fille du premier lit. Infidèle, lui 

aussi, au malheur de son beau-père et ne consultant que 

l'intérêt de sa maison naissante, il eut la faiblesse coupa-

hle, de profiter des fraudes dont il était témoin et dont la 

probité non moins que les devoirs sacrés de la famille lui 

commandaient de s'isoler. U reçut lVgent et les marchan-

dises détournées au préjudice de Révillet, sauf à compter 

plus tard avec les spoliateurs. 
Cependant, après avoir subi la peine prononcée con-

tre elle pour délit d'adultère, la femme Révillet tenta 

d'obtenir par des aveux le pardon de sou mari. Elle 

lui déclara que, dans une entrevue avec Biraud, celui-ci 

s'était reconnu débiteur d'une somme de 17,500 francs ; 

mais Biraud avait ajouté qu'il ne pouvait se libérer entre 

ses mains, parce que la reconnaissance de cette dette était 

au nom de Viallet, détenteur de cette reconnaissance. 

Viallet nia d'abord les faits allégués par la femme 

Révillet. Cependant il était constaté que le 22 septembre, 

peu de jours après le recouvrement opéré par cette fem-

me chez le sieur Lebourgeois, il avait déposé 10,000 fr. 

en compte courant chez le même banquier, mais il pré-

tendait tenir cette somme de sa famille. 
Un expert l'ut commis à la vérification des livres de 

Biraud, et, dans le cours de ce travail dont il pressentait 

le résultat, Biraud se résigna à l'aveu de sa participation 

aux fraudes consommées par la femme Révillet et par 

Viallet, pendant la détention de son beau-père. Il recon-

nut que Viallet lui avait remis, en septembre, 11,000 IV.; 

que, vers la même époque, il lui avaii été, à diverses re-

prises, livré des soies provenant du magasin de Révillet, 

pour une somme de 6,520 fr., et qu'il avait réglé le prix 

de ces marchandises en deux billets souscrits à l'ordre 

de Révillet, l'un de 3,520 fr., à l'échéance du 31 décem-

bre 1858; l'autre de 3,000 fr., à l'échéance du 31 jan-

vier 1859. 
Mais, avant ces échéances, Viallet avait déterminé 

Biraud à prendre d'autres arrangements plus favorables 

aux intérêts du complice de la lemme Révillet. Les deux 

billets, ainsi que la reconnaissance de 11,000 fr. qu'il 

avait souscrite à raison de l'argent prêté, avaient été dé-

truits. Il avait remis à Viallet 20 fr. pour former un chif-

fre rond de 1^,500 fr., et en réunissant cette somme à 

celle de 2,500 fr. que Viallet lui avait antérieurement prô-

I 
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tée de ses deniers, Biraud avait souscrit au profit de Vial-

let une reconnaissance de 20,000 fr. 

Tels sont les aveux que Biraud accompagne de ses 

protestations de bonne foi. Il affirme qu'il avait l'intention 

de se libérer un jour envers Révillet lui-même, comme 

s'il ne s'était pas lié envers Viallet personnellement par le 

titre créé au profit de ce dernier; comme si ses livres fal-

sifiés pour les besoins d'une situation frauduleuse ne té-

moignaient pas contre ses déclarations. 

Biraud, en sa qualité de gendre de Révillet, est à l'a-

bri de poursuites à raison de sa participation aux détour-

nements dont Révillet a été victime, mais il doit compte à 

la justice des falsifications commises sur ses livres dans le 
but de déguiser cette complicité. 

C'est ainsi que les soies par lui achetées de la femme 

Révillet et de Viallet, pour 6,520 fr., ayant été portées 

en un seul article sur le grand livre, au compte de l'en-

trée des marchandises, avec mention des deux billet» 

tier etrpmn\n„Z T ' r
~

:
"' ''«rtioIr»-&it prallé 

çnemola^o outra, . J?» venir. 

un sieur Burlat, de 4,600 grammes de soie. 

D'un autre côté, Biraud avait dressé son inventaire 

au commencement de janvier 1859, en conformité des 

mentions du grand livre. Le premier article du passif rela 

tait une somme de 12,500 fr. due à M. Texier, notaire , 

1 y avait là une dissimulation. Aux 10,000 fr. réellement 

lus à M. Texier, Biraud avait ajouté les 2,500 fr. dus à 

;
 iallet, dont il n'avait pas voulu faire figurer le nom sur 

ses livres. Par réflexion, il n'avait plus voulu même laisser 

figurer la dette, et à l'aide d'un grattage, il avait ramené 
le chiffre à 10,000 fr. 

L'article suivant, au même chapitre, portait ia dame 

Biraud mère comme créancière de 11,000 fr., énoncia 

lion mensongère qui couvre les 11,000 fr. prêtés par la 
femme Révillet, par l'entremise de Viallet. 

A l'article suivant, figurent 3,000 fr. dus à divers, et 

de l'aveu de Biraud, cette somme représente en réalité le 

billet de 3,000 fr. souscrit pour les marchandises. 

L'autre billet de 3,S20 fr. est porté au chapitre inti-

tulé : Effets à payer; mais il est énoncé comme dû à un 

sieur Montagny, nom imaginaire qui remplace celui du 
véritable créancier. 

Enfin, pour appuyer le mensonge qu'il avait fait en 

déclarant que les 10,000 fr. par lui placés chez le sieur 

Lebourgeois lui provenaient de sa mère, Biraud avait in-

séré après coup à son livre de caisse un article ainsi conçu 

au débit : « Omis, 22 septembre, à Texier, dû du 12 juil-

let, 10,000 fr., » et en regard au crédit : « Omis, 22 sep-
tembre, Lebourgeois neveu, 10,00u rr. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 
interroge Biraud. 

En septembre dernier, dit-il, Viallet vint m'offrir 10,000 

francs pour mettre dans mon commerce. Il me dit que 

commençant les affaires, je devais avoir besoin d'argent. 

J'acceptai, croyant que c'était, comme il le disait, l'argent 

d'un de ses amis de province. Les 10,000 fr. me furent 

comptés, je les soldai en billets à diverses échéances. 

Quelque temps après Viallet vint m'offrir des soies; je lui 

en achetai pour 7,000 fr., toujours payables en mes billets. 

Des doutes m'étaient venus sur ces entrefaites : les soies 

provenaient de chez M. Révillet, mon beau-père. Je ne 

m'expliquais pas bien pourquoi il me les apportait lui-

même ; aussi j'en refusai d'autres qu'il m'offrait. Nous 

étions dans cette situation, quand, un jour, Viallet m'ap-

portant une dernière somme de 3,000 fr., vint me propo-

ser de changer mes billets en une reconnaissance, en son 

nom, de la somme de 20,000 fr., payable à l'expiration 

de deux années. J'acceptai, et c'est alors que pour mettre 

l'opération en rapport avec mes livres, j'ai noté comme 

faites au comptant les diverses opérations consommées et 

aux dates des divers versements. J'affirme n'avoir pas eu 
conscience de commettre un faux. 

On entend ensuite les témoins. 

M. Révillet : Je suis le beau-père de l'accusé ; c'est 

pour moi une grande douleur de venir déposer. La Cour 

comprendra ma situation et voudfa s'en rapporter à ce 
qui a été déjà dit. 

MM. Bernai, Blanc et Viaultj "négociants, sont ensuite 

appelés à déposer. Ce sont les trois personnes qui ont 

consenti à accompagner M. Révillet chez sa femme, rue 

de Sèvres. Us s'y sont rendus pour l'obliger. Une fois là, 

on'les a fait cacher dans des a?moires. De là ils ont en-

tendn toute la conversation qui a eu lieu entre M
me

 Révil-

let et Viallet. De cette conversation il résultait-que Viallet 

avait la reconnaissance des 20,000 fr., mais qu'il se refu-

sait à la rendre, car la remise de cette pièce le ferait per-

dre ou pendre. Les témoins ne sont pas d'accord sur le 

mot prononcé, mais c'est l'un des deux. 

On introduit ensuite Viallet. » 

Viallet, employé de commerce. Ce témoin porte le cos-

tume de la prison. Il subit en ce moment la condamna-

lion prononcée contre lui par la 6
e
 chambre du Tribunal 

correctionnel, le 12 août dernier, qui l'a condamné à un 

an d'emprisonnement pour complicité de vol. Il dépose 

ainsi : J'ai versé entre les mains de l'accusé 2,500 fr.,puis 

11,000 fr. M"'
e
 Révillet me les avait donnés pour les pla-

cer. Une reconnaissance m'avait été faite ; je l'ai égarée. 

Je n'ai nullement profité de ces sommes, car M
me

 Révillat 
a touché les intérêts. 

M. le président : A quelle époque ces sommes ont-elles 

été versées ? — R. Je ne pourrais pas dire au juste l'é-

poque. Je crois que M. Biraud savait de qui provenait cet 

argent, car au moment de la remise il a souri, et plus 

tard il m'a dit : « N'est-ce pas la somme qui a été perdue 

par M""> Révillet?» Je n'ai rien répondu. Du reste, M
me

 Ré-

villet avait confiance en M. Biraud; aussi, il n'y a pas eu 

d'abord de reconnaissance. J'ai remis aussi à M. Biraud 

pour plus de 6,000 fr. de marchandises provenant de la 

maison Révillet. Pour ces marchandises, M. Biraud a 

Souscrit deux billets montant à la somme de 6,500 fr. ; 

ils étaient au nom de M. Révillet, autant que je puis me 

rappeler. Ces billets ont été plus tard détruits pour être 

renouvelés; à cette époque, ils ont été compris dans la 

reconnaissance d'une somme plus forte. ' 

M. le président : Birau ne vous a-t-il pas donné 20 fr. 

argent, pour faire un compte rond ? — R. Je ne m'en 
souviens pas. 

M. le président : Les intérêts ont-ils été payés?—R. 

Il a été payé certaines sommes, mais à M
me

 Révillet. 

M. le président : Pourquoi n'avez-vous pas remis la re-

connaissance quand vous avez été surpris dans la cham-

bre de la dame Chalou, rue de Sèvres, 58?—R. Cette re-
connaissance était égarée. 

M. le président : Ce n'est pas ce que vous avez dit 

alors?—B. Je ne me rappelle pas ma réponse, j'étais 

tout troublé. 

M. le président : Biraud a dit que c'est lui qui n avait 

pas voulu l'inscription des sommes sur les livres. — R. 

Les livres ne me regardaient pas ; mais étant seulement 

un intermédiaire, et l'argent ne m'étant pas dû, je n'ai 

pas voulu que mon fignrâtsur les livres. 

Un juré : Dans quelles conditions a été fait le premier 

versement? — R. M
me

 Révillet tenait à se dél'aire de l'ar-

gent. Pensant que Biraud pouvau avoir besoin d'argent, 

je me suis adressé à lui. Pour les 11,000 fr. je n'ai pas 

dit qu'ils provinssent de M
me

 Révillet ; quant au 2,500 fr. 

je les ai donnés comme provenant de mes économies. 

M. le président constate, après la déclaration de Viallet, 

que ce dernier reconnaît que la totalité des sommes remi-

sses à Biraud ont été soustraites à M. Révillet. Cette con-

tant n . .e du 2 avril, après lui avoir remis 
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statation est importante pour la partie civile, dit-il, car 

Viallet avait nié ce fait dans l'instruction. 

M' Lachaud, avocat de M. Révillet, qui est assis au banc 

de la défense, se lève etdit : Monsieur le président, M. Ré-

villet ne se porte pas partie civile, il réglera plus tard, 

mais devant une autre juridiction, ses intérêts particuliers. 

Chacun comprend qu'un beau-père ne peut pas devanl 

une Cour criminelle demander la condamnation de son 

gendre. Il ne doit faire des vœux que pour son acquitte-, 

ment. 

M. le président donne lecture de la déposition qui a ete 

faite devant le juge d'instruction par la femme Révillet, 

qui ne peut se présenter à l'audience. Il résulte de cette 

déclaration que c'est Viallet qui ta*u"rait perdu la femmt 

Révillet. Viallet a également voulu perdre son man
?
 c'es 

lui qui a dénoncé ce dernier quand il a été arrêté pou 

piquage d'onces (tromperie sur le poids des soies). L, imnérial 
femml Révillet di\avo| toujours agi sous l'influence 

^^J^^lntri&i^i-» Déclaré coupable avec l'admission des circonstances 

nen, j'ai consulté un avocat, la loi ne punit pas le vol H atténuantes, Théau a été condamne a cinq ans oe prison 

par la femme au préjudice du mari. Si vous plaidez^ la Cour a ordonné la restitution des 1,200 Ir. au sien 

séparation de corps, vous perdrez votre procès et n'afez Ba'thélemy, après les délais du pourvoi. 
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L'accusation a été soutenue par M. Jttardouin, substitut 

procureur impérial. 

La défense a été présentée par M
e
 Jeandel 
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elle, quej'ai détourné les sommes. Ma condamnatio> su-

bie, repentante du tort que j'ai fait à mon mari, j'ai ouït 

reparer ma faute. Viallet n'a pas voulu me rendrea re 

connaissance de cet argent, et alors je me suis prête à 1 

rase imaginée par mon mari pour avoir l'aveu de %lle 

Il est ensuite procédé à l'audition des témoins à déharg 
cités à ia requête de l'accusé. 

Renouard, marchand de nouveautés: L'accusé etresl 

chez moi UD peu plus d'un an. Je n'ai eu qu'à ne loue 

des services qu'il a rendus dans ma maison, ains que d 
sa probité ; je n'ai que du bien à en dire 

tre que j ai trouvée; j'ai cru pouvn-
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I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Lartigue, colonel du 28° régiment 

d'infanterie de ligne. 

Audience du 21 septembre. 

VISITE AU CAMP DE SAINT-MAUR. — VOL DVN CHRONOMÈTRE 

Dans la soirée du 11 août dernier, le voltigeur Giraud, 

du 3
e
 régiment de la garde impériale, fit fortuitement la 

rencontre du sieur Berranger, ouvrier horloger. Ils visi-
^ictor Gravet, négociaut: Pendant deux ans et dea tèrent ensemble plusieurs cafés et marchands de vins sur 

Biraud a été employé dans notre maison, nous n'ivons et toute la ligne des boulevards. Giraud invita son compa-

qu à nous louer de lui. 11 avait en compte courant chs pon à venir voir le camp de Saint-Maur, et a quatre heu-

nous 2,000 fr. pour s'établir. es du matin Berranger recevait l'hospitalité dans la tente 

, Deschamps, négociant àJoinville-le-Pont : Il aontribté de Giraud, dans laquelle se trouvait aussi le sieur Hoch-

a «on établissement, il est le parrain de la fille deM. Re- doeffer, qui comparaît aujourd'hui devant le Conseil de 
villet, et c'est sur les bons renseignements qu'i a eus guerre. 

qu il a engagé sa filleule à l'épouser. Il ne le conraissai' Au moment où la diane se lit entendre dans le camp, 

pas avant la demande en mariage. Giraud et Berranger ainsi que Hochdoeffer sortirent de 

Dcspernet, marchand de soies : Il connaissait beaicoir leur tente et se dirigèrent vers Vincennes, et là l'horloger 

M. Biraud comme un honnête homme, incapable de fatfî offrit aux deux voltigeurs un déjeuner très confortable. Le 

du tort à personne. Je l'ai trouvé toujours loyal : c'est ce-, repas fini, Berranger, tombant de fatigue après une nuit 
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tention de détourner ces marchandises, qu'il les aurai! 

rendues plus tard. Voyant le désordre qui régnait dans ïi 

maison de son beau-père, il a voulu sans doute sauver d; 

naufrage le plus qu'il a pu. J'en aurais fait tout autant t 
sa place. 

M. le président : Ne dites pas cela, car vous voyez qie 
cela mène sur les bancs de Cour d'assises. 

Marguerite, négociant. — Biraud est resté dans sa mai-

son de commerce pendant deux ans, et il n'a qu'un compte 

excellent à rendre de lui. Depuis 1853, il ne l'a pas perdt 

de vue, et il peut dire qu'il n'a eu avec lui que de trè 
bons rapports. 

Guesdon, passementier. — II connaît l'accusé depui 

trois ans. En relation d'affaires depuis cette époque, il n' 

eu qu'à se louer de sa probité, et il est tout prêt à recom. 

mencer ses opérations avec lui. U ne comprend pas qu'i 

ait pu être appelé à déposer pour l'accusé dans une affair 

semblable. U est heureux de lui rendre cet hommage. 

Après l'audition des témoins, l'audience est suspendu 
quelques moments. 

A la reprise de l'audience, l'un de MM. les jurés s'in 
forme si M. Révillet a d'autres enfants. 

L'accusé: Ma femme est du premier lit, elle était filfe 

unique. Mon beau-père a deux enfants de son second ma-
riage. 

La parole est ensuite donnée à M. l'avocat-général Sa-

pey. L'honorable organe du ministère public demande 

une déclaration de culpabilité ; il déclare cependant ne 

pas s'opposer à l'admission des circonstances atténuan-

tes, vu les bons antécédents de l'accusé. 

M
e
 Crémieux se lève ensuite pour présenter la défense 

de Biraud ; il sollicite avec confiance de la conscience des 
jurés un verdict d'acquittement. 

Après le résumé fait par M. le président, les jurés en-

trent dans la salle de leurs délibérations ; ils en reviennent 

bientôt avec un verdict négatif sur toutes les questions. 

A la lecture du verdict, des marques d'approbation se 
font entendre dans l'auditoire. 

M. le président invite les huissiers à faire sortir ceux 
qui troublent l'audience. 

Biraud est introduit; il fond en larmes. Au moment où 

le greffier lui donne lecture du verdict du jury, il se jette 
dans les bras de son défenseur. 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-01SE. 

Présidence de M. Pinard, conseiller à la Cour 

impériale de Paris. 

Audience du 10 août. 

VOL. 

La belle propriété de Chamarande, près d'Etampes, ap-

partient à M. le comte de Persigny. M. Labrejule, régis-

seur, charge souvent de la paie à faire aux ouvriers le 

sieur Barthélémy, employé, qui habite une chambre si-

tuée au premier étage, dans les bâtiments de ferme dépen-

dant du château, et dont la fenêtre ouvre_ sur une basse-
cour. 

Le 2 avril dernier, il avait reçu du régisseur une somme 

de 2,405 fr. 75 c. pour le paiement des salaires dus aux 

ouvriers terrassieas et au personnel du château ; le soir, 

vers six heures, il s'absenta de la ferme, laissant dans sa 

chambre, sur une table placée près de la fenêtre, une 

tasse en porcelaine qui contenait une somme de 1,200 fr. 

environ, en pièces d'or; c'était ce qui lui restait, après le 

paiement d'une partie des salaires. En rentrant vers neuf 

heures du soir, il trouva les portes de la basse-cour ou-

vertes, et vit une échelle dressée contre le mur, le long 

de la fenêtre de sa chambre. Etant monté chez lui, il re-

connut que la tasse dans laquelle il avait déposé son ar-

gent était vide et qu'il était victime d'un vol. L'auteur de 

ce vol s'était servi de l'échelle pour arriver à la hauteur 

de la fenêtre, dont un carreau, brisé depuis longtemps, 

permettait à la main d'atteindre la tasse qui se trouvait sur 

la table. On ne savait sur qui arrêter les soupçons. L'em-

ployé se plaignait de plusieurs soustractions commises 

déjà dans les mêmes circonstances, et on ajoutait assez; 

peu de foi à ses paroles, puisque M. le juge de paix écri-

vait dans l'instruction : « Le voleur, c'est le volé. » 

Un jeune charretier, employé dans la ferme depuis qua-

tre mois, et âgé de vingt et un ans, Eugène Théau, avait 

souvent répété que Barthélémy n'avait pas été volé, mais 

qu'il avait perdu la somme. Il quitta Chamarande au mois 

de juin pour retourner chez ses parents, au village de Ni-

belle. On apprit qu'il venait de déposer chez M
e
 Beauval-

let, notaire à Boiscommun, une somme de 1,500 fr. dont 

le chiffre élevé accusait une origine criminelle. Eugène 

Théau s'est avoué coupable du vol commis au préjudice 

du sieur Barthélémy, et il en a fait connaître les circons-

aussi à l'influence d'un copieux 
IUUIIICI au i<aiu(j pour se couener; 

il voulait, disait-il, se reposer sous une tente venant de 

Magenta et de Solferino. Cette patriotique satisfaction lui 

fut accordée. Il était porteûr de deux montres ordinaires 

et d'un chronomètre de la valeur d'environ 800 f. Ce bijou, 

par l'effet de son poids et de son volume sortit de la poche 

de Berranger pendant qu'il dormait; il fut trouvé plus 

tard par le voltigeur Hochdoeffer, qui, au lieu de le rendre 

à son propriétaire, se l'appropria. 

Dès le lendemain, ce voltigeur songea à se débarrasser 

du chronomètre; il alla trouver une femme avec laquelle 

il avait d'intimes relations à Saint-Cloud, et l'amena à Pa-

ris. Ils se rendirent ensemble rue Saint-Antoine, chez le 

sieur Detalle, horloger, et là l'accusé, expliquant la pos-

session de cet objet, raconta qu'il l'avait pris sur le corps 

d'un officier tué à la bataille de Solferino. L'objet examiné 

et bien vérifié, M. Detalle offrit de l'acheter, mais à la 

condition que le prix d'achat serait versé entre les mains 

du vendeur en présence d'un officier du régimeut. Cette 

condition ne plut point à Hochdoeffer, qui se retira en di-

sant qu'il allait en parler à un de ses amis pour trouver 
un officier. 

Peu d'instants après, le voltigeur et sa maîtresse se 

présentèrent chez le sieur Grassein, horloger, demeurant 

dans la même rue St-Antoine; le commis étant seul pré-

sent dans la boutique, Lochdoeffer se hâta de raconter 

comment il était devenu possesseur du chronomètre: a II 

y avait là par terre, à Solferino, un officier autrichien mort, 

percé de coups de baïonnette, je vis un turco qui s'en 

approchait; alors moi je mis la main sur ce gros oignon, 

me disant : Autant vaut que ce soit moi qu'un autre; ce 

sera un bon souvenir de l'Autriche. » Néanmoins, le com-

mis de M. Grassein refusa de l'ach ter. Sur ces entrefai-

tes, le patron étant arrivé et ayant été mis au courant de 

ce qui se passait, consentit à faire l'achat du chronomè-

tre, et posant la main sur la poitrine de Hochdoeffer, dé-

coré de la médaille militaire et de celle de Crimée, lui dit: 

« Ces médailles me disent que vous devez être un homme 

d'honneur; est-il bien vrai que le chronomètre a été trouvé 

par vous sur le champ de bataille de Solferino ? — Certai-

nement, répondit le voltigeur, ça vient de l'Autriche. » 

Sur cette affirmation, M. Grassein, moins prudent que son 

confrère, M. Detalle, paya immédiatement au soldat ven-
deur le prix convenu. 

Lorsque le sieur Berranger se fut aperçu de la perte de 

son chronomètre, il adressa une affiche à la main, avec le 

signalement de l'objet perdu, à tous les horlogers et bijou-

tiers de Paris et de la banlieue. Cet avertissement produi-

sit son effet, et le jour même il reçut de M. Detalle, hor-

loger-bijoutier-orfèvre, la lettre suivante : 

Monsieur et confrère , 

Si ce renseignement peut vous être utile : cette montre m'a 
été présentée samedi matin, à neuf heures, par un voltigeur 
de la garde impériale, lequel m'a dit avoir pris cette montre 
à Solférino à un major autrichien. 

Je lui ai offert de la lui acheter à la condition que 
rais les fonds entre les mains de son officier. 

Cs soldat n'a pas paru décidé à la vendre ; cela se comprend, 
à la source d'où il la tenait et ma proposition de payer léga-
lement. Ce soldat était avec une femme. 

Recevez, monsieur, mes salutations. 

Signé DETALLE. 

De son côté, M.Grassein comprit qu'il avait été trompé, 

et aussitôt il expédia au camp de Saint-Maur le sieur Mé-

teyé, son commis, pour tâcher de découvrir le voltigeur 

qui avait eu la précaution de prendre le faux nom de 

Laine, grenadier du 1
er

 régiment de la garde ; toutes les 

recherches du commis furent inutiles; il examinait tous 

les grenadiers, et pas un ne ressemblait à l'homme qu'il 

avait vu. Quelques jours s'étaient déjà écoulés, lorsque, 

par une circonstance des plus extraordinaires, le sieur 

Méteyé ayant été faire une promenade du côté de l'Ecole-

Mihtaire, se trouva face à face avec le voltigeur vendeur 
du chronomètre : il le fit arrêter. 

Il semblait présumable. dit M. le capitaine rapporteur 

chargé de l'information, que la fille Anna Souvigny, maî-

tresse de Hochdoeffer, n'était pas étrangère à la mauvaise 

action commise par ce dernier; mais la part qu'elle prit 

a la vente n'a pas eu un caractère suffisant pour la consi-

dérer comme complice. Cette fille Anna avait été passer 

la nuit au camp de Saint-Maur et s'était couchée, enve-

loppée dans une couverture, derrière la tente de telle, fa-

çon qu'elle ne pouvait être reconnue que très difficile-
ment. 

Par suite de ces faits, le voltigeur Hochdoeffer a été 

traduit devant le 1
er

 Conseil de guerre sous la prévention 

d'avoir commis une soustraction frauduleuse au préjudice 
d'un habitant dans le camp de Saint-Maur. 

M. le président au prévenu: Vous reconnaissez avoir vendu 
au bienr Grassein, horloger, le chronomètre qui est là dén-sé 
sur le bureau des pièces à conviction ? 

le voltigeur Hochdoeffer : Oui, mon colonel,c'est une mon-

trée j-ai aperçu cet objet PV
 faisa

's V 
pomait être, je l'ai g\^TStS«J*^ N 

r. le président '. Les faiu
 80n

î
 D

-'
 la 

ignorer quel était le propriétaire d 

que 
M 

tels 

^tie-

ÏÎ
1 

dans la nuit votre camarada Giraud IL,
 let> W 

lui un bourgeois curieux de visiter le
 ca

'
eQlré

aLJ 
et 1 autre un peu avinés, et au momen^

P; "««iîS 
êtes joint à eux pour aller faire à Vin

 u
 'éveil '^t 

payé par le bourgeois. Ces faits sont-ib!!"
63 u« WS 

Le prévenu : Oui, mon colonel-
 exa

cts?
 a <U 

sation qui il était ; il avait.en outre du pLa're , 
montres sur sa personne. Cela indioua.t S 
fession i—

 11
 -"- - ^

 1 ev
"

lo
~ ' ' 

M,M président : Cet homme a'dû vo
Us 

1 chre 

dWlogêr. H est allé se""coucherï^^tNI 
o est après son départ que vous avez ram».!-?

8 W.V 
est-ce vra.? ' "

VM r
*™»»ô il ££L 

Le prévenu : Oui, mon colonel, c'est en A x. ^ 

M. le président : Soit, mais c'était tout m-'
 8 d

« I» 
il s'était couché. Vous voyez qu'il vous auraif

 de »CS 
mot pour trouver le propriétaire de l'obiet JL^de* 

Le prévenu : Si un sous officier se fût t
Pn 

remis la montre; mais la fille Auna, nia mai ' i* lui 
moi nous nous sommes promenés, et étant

6
' , 

par le vin, l'idée me vint de vendre ce cl,ro
n
„

Ua lOl 
voulait pas, et c'est malgré elle que j'ai ■ ̂  
sais pas ce qui s est passé chez les horlo^..* 
vous le dire. °trs' 

, M. le président : Les témoins qui vous ont 
de la vente disent que vous n'étiez pas i

vre 

ell 

vu, 
que ■ toute votre raison, et que vous avez débattu i ■ 

avez dit, avec toute l'assurance d'un homme
 6 pr

'
x

' 

----- - : ' ■ •• ue est prit, que vous aviez rapporté ce bijou au retnn, 
gne d'Italie. 

Le prévenu, : Je ne sais pas ce que j'ai
 pu

 J. 

bien possible que j'aie parlé de Solferino. ToutT 
parlant de cette bataille et des Autrichiens i ' 
étonnant que j'aie mis cette fable en avant '

 De 8et,
i: 

Berranger, horloger : Le jeudi, 11 août," j
e r

„ 

minuit, mon domicile, lorsque je rencontrai d» J 
tiglione, un voltigeur de la garde ; je ne lè

 hf
wA 

alors, il s'appelle Giraud. Il était dans — '■ .9^'-
V

d
« état d» ment avancé, que le cocher d'un _ 

monter sans s'être assuré s'il avait de l'argent rv
Pas

'
e

"« 

course. Ce militaire parlait du camp deSaint-Ma,
Ur

 11^' 

lant lui éviter d'être puni, je m'approchai, « n
 ,,: 

fût totalement inconnu, je m'offris pour payer \a a'
a,li 

l'oooonipognoi ou camp. Chemin faisant il se dé»
 a,

ï' 
et comme tous les ivrognes, il voulait s'arréierlu (^J 
barets qui étaient restés ouverts. J'eus la faibles- >
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ses désirs, et je le fis avec tant de bon cœur que i» "i 

prendre. Vous voilà tous les deux, l'un tenent t'autr^ 
au camp. Nous cherchions la tente du voltigeur IB''?"^ 

dats éveillés qui circulaient à la fraîche ddas C 
camp nous faisaient filer à droite quand il aurait y*'

1 

ser à gauche, pour trouver le campement du Z' de
 vo

^
fi 

de la garde. U était quatre heures quand nous y arriva ^ 

m'endormis, et ne pensant pas aux objets précieux oueSa 
sur moi, je sortis sans m'assurer si les montres et le 
mètre étaient bien dans mes poches. 

M. leprésident, au témoin : Dans quel moment vous J 
vous aperça de la disparition du chronomètre ? 

Le témoin : Le lendemain, 13 août. Je m'empressai■> 
faire faire des démarches. Ayant reçu une lettre delniV 
M. Detalle, je me rendis à la caserne Babylone, et avec C\ 
de M. le lieutenant Maigne, j'appris que c'était Hocàdoè 
qui s'était approprié mon chronomètre. 

Giraud, voltigeur : Comme j'étais fort embarrassé toi 
trouver une voiture, un monsieur vint à moi et mediiij 
poliment qu'il allait me conduire. Alors je lui des ; « y 
êtes un bon Français, » et il me répondit qu'il n'était pasAi. 
trichien. Nous nous embrassâmes comme de ions Français, 4 

nous traversâmes la place Vendôme en criant: «VweïEu 
pereur! » Nous fîmes tant de stations qu'il fallutpajerl: 
ture, qui s'en alla, et nous filâmes à pied pour le camp. 3bj 
bourgeois était bien content d'avoir un guide pour tout » 
ter. Alors il se coucha, et le lendemain il nous payait:;-
ner, à Hochdoeffer et à mai. Quant à sa montre, je ne sais ni 
où ni comment il l'a perdue. 

M. le président : Le lendemain, dans la journée, n'il* 
vous pas revenu à Paris avec votre nouvelle connaissance! 

Le témoin : Oui, mon colonel,. si bien' que M. Berraip, 
que je considérais comme mon meilleur ami, m'offrit mit 
mise pour venir du camp de Saint-Maur nous promener stria 
boulevards et aux Champs-E ysées ; il voulait faire commeiei 
bellesdamt gMilanai. es promenant les vainqueurs de l'Autriche. 
Mais notre amitié se gâta en route; mon ami M. Berrar 
s'éiant endormi dans la'voiture, me laissa filer seul, lie 
dant les boulevards avec autant de plaisir qu'un Turcoai 

pu le faire. Tout à coup, en face de la Madeleine, mon 
se reveille, il arrête la voiture, et me quitte en se conten 
de me donner une poignée de mains. C'est drôle, que je M, 

mais c'est égal, il a dû faire un bon rêve. . . 
Deux jours après, continue le témoin, je vois mwt. m 

ranger, qui vient à moi pour me réclamer sa montre." 
montre! m'écriai-je tout stupéfait; mais, sans doute, vo > 
vez encore depuis le jour où vous m'avez plante la sui■ j 
ce de la Madeleine. Votre montre! En voilà une que m ^ 
donnez belle de votre amitié;! Me prenez-vous pou 
leur? Je n'ai pas vu votre montre. C'est une mam» t 

santerie que vous me faites, finissons-en. ç .^JL^asli 
montre, s'écria-t-il de nouveau; vous me 1

aveI 1
 , j'émif 

fiacre; rendez-la moi, sinon je vou3 fais empoiga ^ ̂  ^ 

qui ne mi"' 
fait laWI 

1er m 

tout bouleversé. On me mit à la garde da camp 
fronta le lendemain avec plusieurs horlogers, q 
connurent pas; et, Dieu merci! j'ai regrette Q,?™, 

naissance de M. Berranger, qui allait i
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î
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 ocenC
e,et« 

ami, et moi de même. Mais il a reconnu mon m1.
 jfi 

a vu qu'il m'accusait à tort, et nous sommes
 de

 ,
olJ

. 
meilleurs amis du monde. Hochdoefier avait ew 

te cette affaire ucuc aiiano. ç ..
 v01[

. je 
M. le président: Lorsque l'horloger a au » , 

être, ainsi que les montres, le prévenu e an ^^fer mètre, ainsi que ie» moiiuca, ic pi"»- - a
QC Le témoin : U y avait plusieurs voltigeurs, 

le chrow 

affirmer. vait s'y trouver, mais je ne puis 1 m" .
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Anna Souvigny, blanchisseuse, est »PP»*!
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]i
gS le parle tellement bas que M. le président esi^ ^ 

dire plusieurs fois qu'il faut que tout le voltige"' W 

Itil* déposition. Elle élève la voix et déclare que 1 
doeffer était son fiancé déjà Lien avant la ^"^ie» 
et qu'elle s'est empressée d'aller le trouver au c r 

avez ̂  Maur, 
le président : L'i: 

ous la tente du voltigeur, est-ce i» "".",w
g
 cacW-

Anna : Dam ! je n'en étais pas bien loin, J
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,
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M', le président : L'instruction dit q
u
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? nuit sous la tente du voltigeur, est-ce lave 

J 

il» 

mdl* 

rière-, Hochdoeffer était venu m'y trouver en 

couverture. • j
an

s 
M. le président : Vous êtes entrée aussi 

faut tout dire devant la justice. comme" 
Anna, à demi-voix : Oui, mais comme .1 ce 

]m
M.'le président: N'importe! Vous avez dû voir -> 

prévenu a trouvé celte grosse montrei.
 f&it v0

ir J
I5 

Anna : Etant tous les deux seuls, U »
 Je

 ,
u

, rC^t 
disant qu'il l'avait trouvée sous la p« '

 lul
 c * i 

qu'elle devait appartenir à quelque voltgw 

de la rendre. « Bah! me d.t-i , les voHige , 

toquantes-là. » Il me dit qu'il ^f^s ém^'Sû 
ses chefs. Mais deux ou trois jours^pre*,

 lin
e P

 je
,>»> 

voulu la vendre en faisant croire que ^ ^ 
apportait de Solferino. J'ai voulu 1 en y 

pu réussir. ,
 A

-,
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 vous 
M. le président : Le prévenu dit qu« ^
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"VT^Toui, un porte-monnaie 
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L°k horlogers ont déposé sur lesJ^S^t^f 

dans leur boutique. Le prévenu leu'
 0
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le chronomètre provenait d uu oftcier ^
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cette fable, parce qu'il la débitait av 
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lui 
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s annoncé hier que l'enfant de M. Hua venait 

Sou
5 aï0D

 é et rendu à sa famille, et nous avons fait 

r^re
lroU

mma
i
r
ement quelques unes des circonstances 

i;ii)3i
ire S
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e
s cet heureux événement s'était accompli. 
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 is aujourd'hui, sans inconvénient, ajouter de 
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oJV

^éiails à ceux que nous:avons donnés sur ce 
'
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veailX 0

 nQUg
 paraît utile de résumer d'abord, en les 

joio'i Iîial
|gs faits qui

 ont
 précédé, accompagné et suivi 

y&fP
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lC

jeux. Les voici tels qu'ils résultent en partie 

ce"^pres déclarations de la nourrice : 

Jes p
reC0

 ,.„
e
ile que c'est vendredi dernier, entre uneheure 

Qo^^'^
es ue

 l'après-midi,que l'enfant aété enlevédans 

et
deux ue

u
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 Tui

|
er

ies. Ce jour-là, la nourrice, qui prome-

b'ff^t t dan^cc jardin, avait été, d'après son récit, ac-

r
J
3itl'

t
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 UIlt3
 'jeune femme de vingt-six au@ environ, 

costée P
al

' ^nvenable, qui lui aurait dit être la sœur de 

d'une m
1
^ ajoutant que des motifs particuliers l'em-

jr'W] j
e YO

ir cette dernière aussi souvent qu'elle 

pêchaie".
1
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 £eralt
 entrée ensuite dans des détails mi-

I
e ié

p'mblant indiquer qu'elle connaissait parfaitement 
nun'eux

se
 ^

 CO
uver-t l'enfant de caresses en l'ap-

lâ |arD 6
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1
 petit neveu. Elle aurait dit ensuite que M

rae 

pela"'
 60

| Uaraée d'aller prendre dans un magasin de 
Hua aV

 tenu par M"* Ç-i
 12

>
 de

 R»
vo1
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 des de

Qtel-îrie, 
vile avait achetées la veille, et dont le prix, payé 

1
U

 ' devait à 500 francs. Elle s'était engagée à lui 
1
 ler'ces dentelles le même jour. « Comme je suis 

ra
^°

r
- fatiguée, aurait-elle dit à la nourrice, vous me 

grand plaisir si vous vouliez aller les prendre 

banc en 

un
 peu i 

feri6Z
 easiiT- pendant ce temps, je me reposerai sur ce 

aU 111
 gardant mon petit neveu; et lorsque vous revien-

,
e

vous accompagnerai jusque chez M
me

 Hua. «Cette 

ition ayant été acceptée, la jeune femme s'assit avec 

f Tut sur un banc, entre deux nourrices qui s'y trou-

raîenl déjà, et la nourrice de l'enfant s'éloigna pour aller 
faire la commission. 

En sortant par la grille de la rue Castiglione, celle-ci 

demanda au factionnaire de quel côté se trouvait le n» 12 

ii lame de Rivoli, et ce dernier pensant que les numéros 

commençaient à la place de la Concorde, lui indiqua cette 

direction qu'elle prit aussitôt. Chemin faisant, elle aperçut 

vers le haut de la tua de Rivoli un magasin de dentelles 

qu'elle crut être celui qui lui avait été indiqué; elle y en-

tra et annonça, par suite d'une confusion, qu'elle venait 

de'la part de M""?C... chercher les dentelles que cette 

dernière avait achetées et payées. On lui répondit qu'elle 

se trompait; que depuis dix ans M
me

 C..., qu'on connais-

sait, n'avait rien acheté dans ce magasin, et qu'elle pou-

vait's'en assurer en allant trouver cette dame à son domi-

cile, même rue ptès celle des Pyramides. 

La nourrice sortit pour aller à l'adresse indiquée, et en 

passant devant la grille qui fait face à'la rue Castiglione, 

elle rentra dans Je jardin pour demander de nouveaux ren-

seignements à la-jeune femme: ce, fut en ce moment 

qu'elle s'aperçut de sa disparition et de celle de l'enfant 

Elle courut aussitôt chez M. Hua. Elle raconta ce qui ve-

nait d'arriver, et en entendant dire qu'il fallait en infor-

mer immédiatement M. Cauchy, grand-père de, 1,'eo.fant, 

elle ajouta que celte femme lui avait dit se pommer'M1"8 

Stern, et demeurer rue de la Paix, 12. Puis, elie sortit en 

disant qu'elle allait se rendre) à ce | domicile-pour s'assu-

rer si cette femme y était rentrée avec l'enfant. La nour-

rice ne revint que plusieurs heures phjs tard, paraissant 

.en proie à une sorte d'agitation fiévreuse, et elle annonça 

qu'elle n'avait trouvé ni la fdmme'.'rrî l'enfant 4 l'adresse 

indiquée, et que personne dans lamaisou ne le* .avait vus. 

Pendante*temps M. Hua et M. Cauchy avaient faiteon-

naitre le rapt à la justice et à la police; des recherches 

avaient été commencées sur le-champ, et l'on put bientôt 

«assurer que la nourrice, contrairement à sa déclaration, 

o avait pas paru à la maison de la rue de la Paix, 12, où 

Qailleurs on ne connaissait aucune femme du nom de 

stem, b inexactitude de cette assertion de- 1* nourrice 

Entête ainsi constatée, elle fut mise provisoirement en 

«darrestation et conduite au dépôt de la Préfecture de 

Pce. Les investigations se poursuivirent ensuite, et dès 
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ue la femme
 qui avait en-aU d etre

 frétée. Il paraît que ce serait, 

non pas une femme de vingt-six ans, comme l'indiquait le 

signalement transmis aux journaux , mais une jeune 

nlle de dix-neuf ans, domiciliée à Orléans. D'aorès des 

(renseignements que nous avons lieu de croire exacts, elle 

6e serait reconnue l'auteur de l'enlèvement, et aurait pré-

tendu n avoir pas de complices. Elle aurait déclaré qu'elle 

était récemment devenue mère d'un fils, qu'elle allait con-

tracter un mariage très avantageux, motivé par la nais-

sance même de ce fils; que son enfant était mort tout à 

coup, qu'elle avait caché cette mort au père, afin de l'em-

pocher de renoncera son projet de mariage, et qu'elle avait 

conçu l'idée d'une substitution d'enfant. Elle aurait ajouté 

que dans ce but elle s'était rendue à Paris vendredi dernier, 

qu elle était entrée dans le jardin des Tuileries et était 

parvenue, à l'aide de mensonges, à se faire remettre un 

enfant sans savoir à qui il appartenait et sans connaître 

aucun membre de sa famille ; qu'ensuite elle était retour-

née avec l'enfant à Orléans, où elle était arrivée samedi 

dernier. Elle avait allaité cet enfant et en avait pris le plus 

grand soin pendant les premiers jours ; mais plus tard le 

bruit de l'enlèvement était venu jusqu'à elle, et crai-

gnant d'être inquiétée et même arrêtée, elle avait dû re-

noncer à son projet de mariage, et elle s'était décidée 

a aller déposer l'enfant (en disant que c'était le sien), 

au bureau du commissaire central d'Orléans, et prier ce 

magistrat de le placer provisoirement, en attendant qu'elle 

eût des ressources suffisantes pour pourvoir à son entre-

tien. C est après avoir examiné cet enfant {et avoir recon-

nu que ie signalement adressé aux journaux s'appliquait 

exactement à lui, que M. le commissaire central a préve-

nu M. Hua par le télégraphe. En même temps, soupçon-

nant une supercherie ou un crime, il a fait mettre en état 

d arrestation la jeune fille, qui a révélé plus tard les cir-

constances que nous venons de mentionner. Tels sont, en 

résumé, les principaux détails connus jusqu'à ce jour sur 

cet événement étrange, qui a causé partout une si juste et 
si vive émolion. 

Le marchand le plus expert en matière de filouterie se 

serait laissé prendre au tour d'escamotage exécuté par 

Raquet au préjudice d'un sieur Taupin, marchand de mer-

cerie, rue Mouffetard, 68. Ecoutez plutôt : 

Le 1
er

 septembre, dit-il, vers sept heures du soir, cet 

homme entre; il était en bras de chemise et avait un tablier 

de garçon marchand de vins ;'il me demande à voir des che-

mises pareilles à celles que je lui ai déjà vendues; jyJe 

regarde, et je ne le reconnais pas du tout -
y
 je lui dis que 

je ne me rappelais pas lui avoir vendu des chemises ; a-

iors il cherche à rappeler mes souvenirs, me dit qu'il est 

le garçon du marchand de vins mon voisin; bref il m'ex-

plique les chemises qu'il désirait, et je lui en étale sur le 
comptoir. 

Après les avoir examinées, il en prend une et me de-

mande la permission de l'essayer dans l'arrière-boutique, 

avant de prendre ia quantité qu'il lui faut ; je le fais pas-

ser dans l'arrière-boutique. Dix minutes après, ne le 

voyant pas revenir, je regarde par la porte vitrée, il n'y 

avait plus personne, mon individu avait filé par l'allée 

sur laquelle communique mon arrière-boutique. Je cours' 

chez ie marchand de vins au service duquel il disait être, 

on ne le connaissait pas du tout ; seulement, au signale-

ment que je donnai, le marchand de vins me dit qu'un 

individu ressemblant fort à cela était venu une demi heu-

re avant et avait fait une légère consommation. 

Je m'élançai à tout hasard à la recherche de mon es-

croc et je le trouvai rue des Postes, près le passage des 

Patriarches. En m'apercevant il releva vivement ie coin" 

do son tablier et s'en cacha le visage, mais il était trop 

tard, je l'avais vu. Je lui demandai ma chemise, il me ré-, 

pondît qu'il l'avait sur le dos, ce qui était parfaitement 

vrai, et il m'offrit 3 fr.; je le fis arrêter par un'sergeut de 

ville. C / 
Une autre escroquerie-est reprochée à Baquet t une 

consommation de 7 fr. 35 laite par lui chez un marchand 

de vin, sans un sou dans sa poche. 

A l'appui de ces faits viennent les renseignements d'un 

sieur Piellard, chez lequel il prétend avoir travaillé: cet 

ex-patrôn du prévenu déclare qu'il l'a gardé cinq jours et 

l'a renvoyéjpour son inconduite, son ivrognerie, son infi^ 

délité et sa grossièreté; il lui volait son vin^Je Champa-

gne et l'injuriait par dessus le marché. 

Interrogé sur le fait de la chemise, Baquet soutient qu'il 

ne voulait pas l'escroquer; il allait chez lui, chercher de 

l'argent pour la payer, quand le marchand l'a rencontré 
et fait arrêter. 

Déjà condamné à deux ans pour escroquerie et à un 

mois pour vol, il a été condamné aujourd'hui à quinze 

mois de prison et cinq ans des surveillance. 

— Partisan de celte maxime de cheval, que ceux qui 

gagnent l'avoine doivent la manger, le jeune Râtard, âgé 

aujourd'hui de 16 ans et demi, a trouvé un bon moyeu de 

se faire payer ses appointements par son patron, qui les 

lui refusait, se conformant ainsi aux ordres des parents de 

notre jeune homme; quand nous disons que Râtard a trou-

vé, non, il est plus juste de dire que le bon moyen en 

question lui a été indiqué par un gaillard très ferré en ma-

dère de supercherie, c'est le nommé Paré, qui, âgé de 23 

à 24 ans seulement, a déjà été mis en correction jusqu'à 20 

ans à la suite d'une prévention de vol, puis aété condam-

né à six mois de prison ponr vol, puis à deux mois pour 

escroquerie. 

Le jeune Bâtard, lui, a fait un mois à la Roquette, par 

| autorité paternelle. 

Le fait qui l'amène aujourd'hui, en compagnie de son 

ami Parré, traduiteomme complice, les témoins vont nous 

le faire connaître. 

Le sieur Darcaigne, épicier à Saint-Mandé : J'ai pour 

client M. Thaure, marchand de vins traiteur. Le 26 août 

dernier, ce jeune homme (il désigne Râtard), qui était 

'garçon chez M. Thaure, se présentent me dit que son pa-

'lion était sorti en emportant la dé du comptoir; que sa 

bourgeoise m'avait pas un sou pour rendre aux prati-

ques, et qu'elle me priait de lui prêter 20 fr. en petite 

monnaie. Moi je dis : « C'est bien, » et je lui donne les 

20 fr. Le tantôt, je vois M
rae

 Thaure, je lui cause de son 

mari qui avait emporté la clé ; elle ne sai't pas ce que je 

veux lui dire. Alors, je lui raconte la chose de son garçon 

nui était venu demander 20 fr. de monnaie ; elle me ré-

pond qu'elle n'a envoyé personne, et que le jeune homme 

qui est venu chez moi, son mari l'a renvoyé depuis quel-

ques jours. .
 m

, , 
Le lendemain ou le surlendemain, M. Thaure m envoie 

chercher et me met en présence de ce jeune homme, qui 

alors avoue touf, et déclare que c'était un moyen qu il 
avait employé pour avoir ce que son patron lui devait; 

M. Thaure, qui ne lui devait pas 20 fr., mais 13 seule-

ment, me les donne, et m'engage à aller réclamer les 7 Ir. 
restant aux parents du jeune ho urne. 

J'y vais en effet, mais le père et la mère me repondent 

qu'ils ne sont pas responsables des faits de leur fais ; que, 

du reste, il ne seraient pas fâchés qu'on le mit un peu en 

prison, vu qu'il a une fort mauvaise conduite et que ce 

n'est pas la première fois qu'il fait des tours de ce genre-

là 
'Le sieur Thaure : J'avais renvoyé ce jeune homme en 

lui devant 13 fr., et je ne les lui avais pas donnés, ses pa-

rents m'ayant défendu de lui compter ses gages. 

M. le président : N'a-t il pas fait auprès de vous une 

tentative pour les avoir? une tentative assea bien com-

binée? 

Le témoin, riant : Eh !... eh !... eh !... mais oui, c'était 

assez... yoilà la chose : Quelques jours après sa sortie de 

chez moi, il arrive avec un individu que je ne connais-

sais pas, et qui est celui-ci (il indique Parré); il me pré-

sente un billet censé de ses parents qui l'autorisaient à 

toucher les 13 francs. La figure du particulier qui était là 

comme témoin pour attester la réalité de la chose me 

paraissant suspecte, j'ai refusé de payer. 

Ici le témoin raconte l'affaire qui fait l'objet de la pré-
cédente déposition. 

M. le président Est-ce que Râtard n'avait pas l'ait déjà 

des tentatives du même genre chez d'autres de vos four-
nisseurs? 

Le témoin : Oui, chez mon boulanger, chez mon mar-

chand de bois, il leur avait demandé à chacun 20 fr. de 
ma part, mais il n'a pas réussi. 

Le jeune Râtard interrogé avoue. 

M. lepfyjdent : C'est Parré qui vous a conseillé? 

Bâtard : Oui, monsieur ; il m'a dit comme ça : Con-

nais-tu des fournisseurs de ton patron ? — Oui. — Eh 

bien ! va .eur demander 20 francs de tta part. Je lui ai dit : 

Je n'ose pas, on pourrait m'arrêter ; alors il m'a répondu: 

Va donc, n'aies pas peur, tu n'as rien à craindre. 

M.leprésident : I! est allé avec vous chez votre ancien 

patron, pour reclamer l'argent qui vous était dû, avec 
une lettre censée de vos parents ? 

Bâtard : Oui, monsieur. 

M. le président, : Qui a fait cette lettre ? 

Bâtard : Monsieur, c'est lui. 

M. le président : Et qu'avez-vous fait des 20 fr. escro-
qués au témoin Darcaigne ? 

^■Bâtard : Monsieur, nous les avons mangés avec Parré. 

Parré reconnaît »voir fait le billet en question, mais il 

prétend qu'il ne voulait pas commettre une escroquerie, 

il voulait seulement faire remettre à Bâtard son dû. 

M. le président : Oui, pour le manger avec lui dans les 
cabarels. 

Parré nie ceci. 

Le Tribunal le condamne à un an de prison, et le jeune 
Bâtard à trois mos. 

— Les livres coûtent si cher ! C'est toujours à l'aide de 

cette allégation que MM. les étudiants (ceux qui n'étu-

dient pas) soutirent à leurs familles de l'argent en dehors 

de la penàon qu'ils reçoivent. Aussi fut-ce sans le moin-

dre étonnement qu'un pharmacien du quartier latin vit un 

jour entrerez lui un jeune homme porteur d'une lettre 

de son pèn, ancien client de notre pharmacien, et lui-

même pharmacien en province ; cette lettre autorisait 

l'ex-fournisseur du père de notre jeune homme â procu-

rer à celui-ci un certain nombre de livres chers dont il 

avait besoin pour ses études. 

L'étudiant est bien accueilli, on le conduit chez un li • 

braire, qui lui vend, ou plutôt qui vend au pharmacien, 

pour 160 fr. de livres. 

Quelques jours après, notre Esculape en herbe revient 

chez le pharmacien, et lui emprunte 30 fr. pour acheter 

une trousse d'occasion (lettre du père à l'appui de l'em-

prunt); les 30 fr. sont remis sur-le-champ. 

Bientôt, nouvelle visite, nouvel emprunt; cette fois, il 

s'agissait d'un spéculum à acheter. Le pharmacien conçut 

des soupçons, il refusa la somme demandée, puis se ren-

seigna, et apprit que les livres achetés 160 fr. avaient 

été revendus à vil prix presqu'aussilôt par notre étudiant, 

qui, on le voit, étudiait beaucoup' plus les fausses signa-

tures et l'escroquerie que la médecine. 

Or, c'est le libraire même qui avait vendu les livres qui 

les avait rachetés à une assez jolie perte, si jolie, qu'il a 

été renvoyé en police correctionnelle comme complice de 

il!escroquerie dont l'étudiant vient aujourd'hui répondre. 

Depuis le commencement de la procédure, le père a 

désintéressé le pharmacien, mais il s'est décidé trop tard, 

en sorte que, malgré le désistement de celui-ci, l'affaire 

a suivi son cours, et aujourd'hui, ie ministère public ne 

se désiste pas. 

L'organe de la prévention, toutefois, tout en blâmant 

la déplorable facilité avec laquelle les libraires du quartier 

latin achètent des livres aux étudiants, sans se préoccu-

per si ces jeunes gens ont eu ces livres légitimement, sans 

s'inquiéter s'ils ne les ont pas achetés uniquement r our 

s'en faire immédiatement de l'argent, l'organe du minis-

tère public, disons-nous, reconnaît que l'inculpé de com-

plicité jouit d'une très-bonne réputation, et il déclare ne 

pas insister à son égard. Quant au provenu principal, M. 

le substitut pense qu'il doit être puni et puni sévère-
ment, 

En conséquence, le Tribunal acquitte le libraire, et con-

damne l'étudiant à six mois de prison. 

DÉPARTEMENTS. 

FINISTÈRE. — Un cruel malheur est arrivé vendredi 9 

septembre, près de Quilvinec, ommune de Penmarc'h. 

Une barque de pêcheurs, montée par huit hommes, a été 

saisie par un coup de mer. Trois marins ont péri immé-

diatement; les cinq autres, csttmponnés à l'embarcation 

renversée, ont résisté pendant quelque temps ; mais la 

mer devenant plus furieuse, la patron Guisiou a pu seul 

se tenir sur la coque. Après vingt-quatre heures de luttes 

et d'angoisses, ce malheureux, seul survivant de son 

équipage, a été recueilli par un autre bateau pêcheur. 

— BOUCHES-DR-RKONE (Marseille). — Un bien triste 

événement a eu lieu dans la soirée de samedi dernier. Un 

batelier, qui le matin s'était rendu ah Frioul, voulait re-

gagner le port, malgrèle mauvais temps, et s'était remis 

en route ayant avec lui dans son bateau deux ouvriers. 

Dès qn'ils furent à quelque distance du mouillage, ils re-

connurent que tous leurs efforts seraient inutiles ; le 

vent soufflait avec violence, et la mer devenue 

très-grossetoenaçait à tout instant de briser leur frêle, es-

quif. Les lames qui, i chaque seconde, venaient battre 

contre le bateau, le ballottaient avec furie. Au moment où. 

ces trois hommes luttaient en désespérés, une vague tom-

bant à bord vint remplir d'eau le navire. Le batelier avait 

une ancre, il la jeta à la mer, espérant que l'embarcation 

ainsi appuyée résisterait encore et lui permettrait d'at-

tendre quelque secoure. Celte manœuvre était à peine 

terminée quand une vagne plus forte que la première 

submergeait complètement le petit bateau, qui coula, en-

traînant le batelier el les ouvriers. Toute lutte à la nage 

fut, paraît-il, impossible, car ce matin la mer a jeté sur 

le rivage, entre les Bains
a
Phocéens et le four a chaux, les 

trois cadavres. L'un des ouvriers qui a trouvé la mort 

dans ce malheureux événement avait à peine vingt ans. 

— CALVADOS (Caen). — Hier, vers cinq heures et de-

mie du soir, M. Laberge, marchand de meubles, rue 

Froide, traversant la rue Saint-Laurent, a été mordu au 

sein gauche par un cheval attelé à une charrette. Une en-

flure énorme s'est immédiatement déclarée, et le médecin 

appelé pour lui donner des soins craint la rupture d'un 

vaisseau dans la région du cœur. 

ÉTRANGER. 

AMÉRIQUE. — On nous écrit de la Nouvelle-Orléans, le 

31 août 1859 : 

« Je vous ai quelquefois entretenu de forfaits commis 

par des assassins vulgaires ; les héros du drame que j'a 

à vous raconter sont des hommes d'intelligence et d'édu-

cation, et mieux encore, deux illustrations du corps mé-

dical, deux chefs de service de l'hospice principal de la 
cité. 

Il y a trois ans environ qu'un étudiant en médecine fut 

blessé et transporté à l'hôpital ; ii témoigna le désir d'être 

soigné par le docteur Chopin, professeur du cours de cli-

nique, qui se rendit à ce vœu et fit une prescription. Mais, 

quand le docteur Forster, chargé du service de la salle, 

eut connaissance de ce fait, il ordonna de jeter par la fe-

nêtre la prescription de son collègue. Celui-ci demanda le 

lendemain une explication au docteur Forster, des paro-

les blessantes s'ensuivirent, puis un dtiél. Les adversai-

res échangèrent sans résultat aucun des coups de cara-

bine, et l'affaire s'arrangea en apparence; mais ils ne se 

saluèrent plus, et ils ne perdirent jamais une occasion 

médicale ou politique de se manifester leur animosité ré-
ciproque. 

« Le 17 du courant, on amena à l'hôpital un malade at-

teint d'un anévrysme sous la clavicule droite, et on le plaça 

dans la salle du docteur Nott. Celui-ci, obligé d'aller à la 

carnpagne, chargea le docteur Forster de le remplacer ; 

mais comme ce dernier avait entendu dire que le docteur 

Chopin regrettait que ce cas curieux de la ligature del'ar-

tère ne fût pas dans son service, il eut l'air de ne faire 

aucune attention à ce malade dont l'état était cependant 

excessivement grave. Au bout d'une semaine, la femme 

du blessé devint inquiète et alla prier le docteur Chopin de 

faire lui-même l'opération. Il répondit que squs aucun mo-

tif il ne s'occuperait d'un malade qui ne lui était pas con-

fié; mais que si le blessé en question voulait quitter l'hô-

pital, il se chargeait de l'opération sans exiger d'hono-
raires. 

« Lorsque la femme revint à l'hôpital faire part de ses 

démarches à son mari, celui-ci voulut immédiatement 

quitter l'établissement public ; mais les infirmiers s'y op-

posèrent, et l'étudiant chargé de la surveillance déclara 

qu'il avait reçu l'ordre exprès du docteur Forster de ne 

point laisser sortir ce malade. Ce malheureux alla s'as-

seoir près de la porte, disant qu'il attendrait 1© docteur 
Chopin. 

« Le docteur Chopin, qui avait précisément été à la 

chasse le matin, n'arriva que vers midi à l'hospice, et 

quand le malade lui eut dit qu'on l'avait retenu contre son 

gré, il lui répondit que c'était une monstruosité, et qu'il 

était libre d'aller où bon lui semblait. Le malade ne se le 

fit pas dire deux fois, mais l'infirmier faisant les fonctions 

de portier déclara au docteur Chopin qu'il ne pouvait se 

dispenser d'en prévenir immédiatement le docteur Forster. 

« Quelques minutes plus tard, en effet, ce deraier arri-

vait l'œil en feu, et s'arrêtantà cinq ou six pas du docteur 

Chopin, jetait sur lui les regards les plus courroucés. 

« Est-ce moi que vous regardez ainsi? lui dit le docteur 
Chopin. 

« — Vous-même, répondit Forster. 

« — Et que pensez-vous de moi en ce moment ? 

« — Je pense que vous êtes un misérable ! » 

« A ces mots, le docteur Chopin saisit un pistolet à un 

coup qu'il avait dans l'une des poches de son pantalon, et 

fit'feu sur son adversaire. Forster tire son revolver de sa 

ceinture et fait feu à son tour. Le docteur Chopin est at-

teint au cou, et la veine jugulaire externe est coupée. La 

balle passe en même temps si près d'un nerf important, 

que ses deux bras se trouvent instantanément paralysés ; 

Un second pistolet qu'il venait de prendre part seul, "et de 

ses deux mains, l'une est blessée légèrement par la balle, 

l'autre est noircie de poudre. Le docteur Chopin chance-

lé; Forster, qui n'a pas bougé, décharge une seconde fois 

son revolver, et atteint Chopin dans la partie inférieure 

du ventre. Ce dernier perdait beaucoup de sang et était 

aussi excité que son adversaire était calme. 

« Tirant alors un couteau Bownie de sa poche, Chopin 

s'avance sur Forster en lui criant de se servir, lui aussi, de 

son couteau ; mais Forster fait feu une troisième fois sans 

atteindre son antagoniste, et ii lui dit qu'il se battra le len-

demain avec lui avec J'arme qu'il choisira, mais que, pour 

le moment, il est décidé à le tuer comme un chien s'il ne 
se tient pas à distance. 

« Enfin, des étudiants sont arrivés et ont séparé les 

combattants. Le docteur Forster est rentré à l'hôpital, où. 

un officier de police l'a arrêté presque aussitôt. Le doc-

teur Chopin a examiné lui-même sa blessure et n'a point 

paru la trouver dangereuse ; mris au moment oû il allait 

monter dans son cabriolet, il s'est évanoui, et l'un de ses 

collègues a été obligé de lier la veine jugulaire et d'ap-

pliquer de la glace sur les tempes pour prévenir l'inflam-

mation. Son état semble fort grave. 

« Quant au pauvre diable qui a été la cause innocente 

de ce duel barbare, dont toule notre ville a été vivement 

impressionnée, il est mort, faute d'avoir été opéré en temps 

utile par l'un ou l'autre de ces amateurs passionnés et fé-

roces d'un cas chirurgical presque inédit dans les annales 
de la Faculté. » 

Dimanche prochain, fête de Saint-Gloud. Grandes 
eaux. Chemin de fer, rue Saint-Lazare, 124. 

Boune de Parte dn 22 Septembre 1SKO. 
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Oblig. delà Seine... 218 75 
Caisse hypothécaire. — — 

Canal de Bourgogne. — ~"> 
VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 240 — 
Comptoir Bonnard.. 46 25 
Immeubles Rivoli... 103 75 
Gaz,C*Parisienne... 825 — 
Omnibus de Paris... 895 — 
C'imp.deVoit.depl.. 42 50 
Omnibusde Londres. 41 25 
Ports de Marseille... 150 — 

A TERME. 
1" I 

Cours. 
Plug 
haut. 

Plus 
bas. 

D" 

Cours 

~69 î~5 1Î9TÔ 
_ 

69 - 69 1G 

OHBMXWS DB FEB COTÉS AV FASQVXÏ. 

Paris à Orléans 1390 — 

Nord (ancien) ..... 927 50 
— (nouveau) 810 — 

Est (ancien) 662 50 
ParisàLyonetMédit. 892 50 

— (nouveau). 
Midi , 510 — 
Ouest 580 -
Gr. cent, de Franoe. 

Lyon à Genève 530 — 
Dauphiné..... 537 KO 

Ardennes etl'Ois»... — — 
— (nouveau).. 

GraissessacàBéziers. 170 —< 
Bessèges à Alais.... — —> 
Société autrichienne. 550 — 
Victor-Emmanuel... 415 — 
Chemins deferrusse» 500 -<f 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 23 SEPTEMBRE 1839 

OPÉRA. — Vendredi, Robert le Diable, interprété par MM. 

Gueymard, Belval, Dut'resne, M
m,s

 Marie Dussy et Delisle. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Français^ pour la rentrée de M. 

Provost et de de M
mes

 Madeleine Brohan, Guyon et Arnould-

Plessy, Iphigénie en Aulide, la Gageure imprévue et Oscar ou 
je Mari qui trompe sa femme. 

— A l'Odéon, la remarquable comédie de mœurs de M. A. 

de Kéraniou, Noblesse oblige, continue à passionner chaque 

soir la foule par des scènes pleines d'intérêt qui savent unir 

la verve la plus finement, railleuse aux plus douces émotions 

du cœur. Aujourd'hui, vendredi, cette pièce sera précédée de 

Un portrait de maître, de M. Barrillat, et du Poème de Claude, 
de M. Laluyé. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, pour la rentrée de Faure 

et de M"" Marie Cabel,41«del'Etoile du Nord,opéra-comique en 

trois actes, de MM. Scribe et Meyerbeer. Mmo Marie Cabel 

jouera le rôle de Catherine et Faure celui de Peters; les au-

tres rôles seront joués par Ponchard, Nathan, Caussade, Carré, 

Davoust, Duvernoy; Mmes Lemercier, Bélia et Révilly. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui 33e représentation de 

l'Enlèvement au Sérail, de Mozart, chante par MM. Batta. e, 

Fromaut, Riquier-Delaunay ; M-' Ugalde et Moreau ; et le Mé-

decin malgré lui, opéra-comique eu trois actes, musique de M. 

Ch. Gounod. 

— Chaque soir, au Vaudeville, salle comble pour les repré-

sentations de la Marâtre, le plus beau drame de Balzac. M"
10 

Marie Laurent (Gertrude) est sublime de passion , M
 le

 Beren-

gère est bien la ravissante Pauline que Balzac a rêvée. Quel 

spectacle grandiose que la lutte de ces deux femmes! lutte 

qui se termine par le suicide de Pauline. 

— Au théâtre des Variétés, 2« représentation des Compa-

gnons de la Truelle. 

— Au théâtre de la Gaîté, tous les soirs à sept heures et 

demie, les Pirates de la Savane. L'intérêt puissant et soutenu 

des situations, le pitioresque des détails, le jeu remarquable 

des artistes, Dumaine en tête, la gentillesse de la pente Eu-

génie, la splendeur des costumes, des décoration et delà mise 

en scène, tout just
;
fie le succès de vogue obtenu par le nouvel 

ouvrage de MM. Anicet Bourgeois et Ferdinand Dugue. 

BOUFFES-PARISIENS. — La troisième de Veuve G^in, opé-

rette de M. Deforges, musique de M. Flotow. La troisième re-

prise de la Demoiselle en Loterie, musique de M. ûffenback. 

interprété par MUo Tautin, Désiré et Tayau. Complété par 

les deux pièces nouvelles: le Fauteuil de mon Oncle et la 

pochade de Dans la rue. 

— A peine le Musée de Tauromachie, qui représente si bien 

les divers épisodes de la course des taureaux en Espagne, 

vient-il d'ouvrir, que, déjà, la curiosité parisienne se trouve 

éveillée, et que le bureau de location est assiégé. Mardi der-

nier, S. A. R. le duo prince de Brunswick a bien voulu assis-

ter à cette exhibition curieuse. Son Altesse, qui parle fort 

bien espagnol, a écouté avec beaucoup d'intérêt les explica-

tions intéressantes de M. Riera, l'habile sculpteur. 

— Il y avait foule mercredi dernier au Casino pour la réou-

verture. Vendredi deuxième soirée dansante. Les concerts 

commenceront le l'r octobre. 

SPECTACLES DU 23 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — Robert-le-Diable. 

FRANÇAIS. — Iphigénie en Aulide, la Gageure imprévue. 

OPÉRA-COMIQUE. — L'Etoile du Nord. 

ODÉON. — Noblesse oblige, un Portrait de maître. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — L'Enlèvement au Sérail, le Médecin. 

VAUDEVILLE. — La Marâtre. 

VARIÉTÉS. — Les Compagnons do 1„ w , 

GT*NA

$

E. - Un Ange d'e
 g

ch
.î £ Maie?

6 

PALAIS-ROYAL. — Les Meli-Melo les T ,
U tr

°'s Fr 

PORTE-SAINT-MARTIN. - La Jeun»s
Se

 àV^.f^*» 
AMBICU. — Don César de Bazan

 Lou
's X|

1 

GAITÉ. — Les Pirates de la Savane 

GIÏQDB IMPÉRIAL. — Cricri. 

JOLIES. - Paris s'amuse, le Cerf-volant 
BOUFFES-PARISIENS. — Dans la rue |

a
 V« 

DÉLASSEMENTS. - Il n'y a plus d'enfants
 6 Gra

Ppin 
LUXEMBOURG. — Les Enragés, les Brodeou 

BEAUMARCHAIS. — L'Etoile dù. 'Borage^îTn'n
8

'
 utle

 Fem 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices éa
 ndre

-
 e

' 

HIPPODROME. - Exercices équestres et oan^
tr

-
8à8

b.
 rt

„ 

res, Avenue de l'Impératrice.
 pant

°mi
me k

 ̂  ̂  

PRÉ CATELAN. — Tous les jours, de 2 à c .
 8 S. 

mocrio- à A K«.,.„., „ ' ? *
 d

 U heu
re3 

- leP-< 

henres. 

heures 

les 

périences nouvelles de M. ÏÏamiTton"'^
8 fam 

CONCERT MUSARD (Champs-Elysées, derrièrp i r, 
dustrie). — Tous les soirs. HP s A A î. e le pal 

» — «=» juurs, de z à fi u 

magie; à 4 heures, spectacle sur le thiat. , rea. cr,„ 

ROBERT HOUDIN. - A 7 heures 4
T
2, Sofe

des 

nir anm.
 m

„..ll«, J„ M ir oulreeS tant»..:. r*. 

dustrie). — Tous les soirs, de 8'à 11 

menade. Prix d'entrée : 1 franc. concert 
'•Pu. 

Vantes immobilières. 

DES MES. 

GH4TE4U DU II lilluL (SEINE-ET-OISE) 

Etude de Me DOMBO, avoué à Pontoise. 

Venta sur surenchère du sixième, en l'audience 

du Tribunal dePontoise, le mardi 11 octobre 1859, 

à midi, 

Du OÏÏA'ffJEAU du Ménel, dit des Bous-Hom-

mes, commune de Maffliers, uanton d'Ecouen, et 

commune de Presles, cantoa de l'Isle-Adam, ar-

rondissement de Pontoise. 

Grand corps de bâtiment avec deux pavillons 

parallèles, composés d'un rez-de-ctiaussée et de 

deux étages. Deux salles à manger, billard, deux 

salons, huit chambres de maîtres, cinq chambres 

de domestiques, grandes dépendances, potager, 

grand parc, vergers, le tout bien planté. 

Sources d'eau vive, bassins, pièces d'eau, kios-

que. 

Contenance totale : 9 hectares 86 arts 10 cent. 

Mise à prix : 37,450 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Pontoise, 1° au greffe du Tribunal de Pontoi-

se, où est déposé le cahier de charges ; 

2° A SI" UOIVABU, avoué poursuivant ; 

3° A M" Tavernier, avoué présent à la vente; 

A Paris, à M. Lotulle, rue ou Château-d'Eau, 79; 

Et sur les lieux, au séquestre de la propriété. 

On se rend à Maffliers par' le chemin de fer du 

Nord, stations d'Ennont et de l'Isle-Adam. (9850,) 

CHEMINS HE FEU il L'OIES. 
RUE SAINT-LAZARE, 124. 

Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. les actionnaires que le neuvième cou-

pon des actions de la compagnie, échéant le 1er 

octobre 1859, est fixé à 17 fr. 50, montant de l'in-

térêt annuel de 3 1/2 p. 100 garanti par l'Etat, et 

sera payé, à dater du 1" octobre prochain, au 

siège de la compagnie, rue Saint Lazare, 124 (bu-

reau des titres), de dix heures du matiu à trois 
heures de l'après-midi. 

Ce paiement sera réduit à 17 fr. 09 pour les ac-

tions au porteur, à raison de l'impôt établi par la 
loi du 23 juin 1857. 

COMPAGNIE DES SERVICES MARITIMES 

DES ME$$4<iËRlES l.l!PM14LfiS 
Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir les porteurs d'obligations de la compagnie 

que le semestre d'intérêts desdiles obligations é-

chéant le 1
er

 octobre 1839 ( coupon n° 6 ), sera 

payé à partir dudit jour 1« octobra, à Paris, au 

siège de [a compagnie, rue Notre-Danie-des-Vic-

toires, 28; à Marseille, à la caisse de la direction, 

quai de la Joliette, 2; ou à Lyon, chez MM. P.' 

Galliueet C% banquiers, rue Impériale, 13. 

La retenue à opérer sur les obligations au por-

teur pour le droit établi par la loi du 23 juin 1857 

est de 35 c. par coupon. (1784) 

SOCIÉTÉ DE 

L'ÉCLAIRAGE 411 GAZ 
F0Ulfl4l]XFoxDE

r
R

T,ESDElâIISEILLl 
ET DES MINES DE PORTES ET SÉNÉCIIAS. 

MM. les actionnaires de la société de l'Eclai-

rage au gaz, nies llautN-Vouriipaiix et 

Fonderies «Je Marseille, et t!f<t Misse» 

rte â'ortes et SénéeJias, sont convoqués en 

assemblée générale extraordinaire pour le mardi 

25 octobre prochain, huit heures du soir, au siège 

de la société, à Paris, rue Richelieu, 99, à l'effet 

de délibérer : 

1° Sur l'augnentation du capital social, deve-

nue nécessaire pour pourvoir au remboursement 

des dépsnses occasionnées par la construction etUa 

mise eu exploitaion du chemin de fer qui relie 

les mires de Portes et Sénéchas au chemin de fer 

de Lyoi à la Méditerranée, et par le développe-

ment ne l'usine à gaz. 

2° Sir les voies et moyens qu'il convient de 

prend'e pour la réalisation du nouveatt caoital 

social. (1785) 

LOLD CUE.:!iIt lu?assurant Une aoSm eQ-

cact sur le tissu de la peau, dont il active les 

fondions. Chez les dames, son usage journalier 

conserve la fraîcheur, et chez les artistes drama-

tiques il enlève des pores delà peau le dépôtobtu-

rateur des fards, source de maladies cutanées. Le 

pot, 1 fr. 50; les 6 pots pris à Paris, 8 fr. — Chez 

J.-P. Laroze, 26, rue Neuve-des-Petits-Champs. 

ALIMENT DES C0SVALESGE1ÏS 
pour activer la convalescence, remédier à la fai-

blesse chez les enfants et fortifier les personnes 

faibles de la poitrine ou de l'estomac. Les docteurs! 

Alibert, Broussais, Blache, Baron, Jadelot, Moreau, 

Fouquier, etc., recommandent spécialement lé 

RACAHOUT de DELA.NGRENIER, seul aliment étranger 

approuvé par l'Académie de médecine, seule auto-

rité qui olfre garantie et confiance ; aussi ne doit-

il pas être confondu avec les contrefaçons et imi-

tations que l'on tenterait de lui substituer. Entre-

pôt rue Richelieu, 26. Dépôt dans chaque ville. 

(1782)* 

SICCATIF BmjTBfc 
!!!!«■ 

■■■■i couleur cornS^. 
(MEDAILLE A L'EXPOSITION ) 

RAPHANEL&Ce
,^MÉKY^n , 

FRANÇAISE D'ASSURANCES SUR LA Vif, 
anonyme établie m Paris

}
 rue de Provence, 40, 

La compagnie un * - , assurances sur ia vie, fondée sous la forme anonyme, au capital de QUATRE J 

de francs, est dirigée par le même conseil que la Compagnie du PHÉNIX, assurances contre l'incendie. 

OPÉRATIONS DE LA COMPAGNIE. 
- Associations mutuelles pour tous les âges, ouvertes pour 7, 11, 14, 17 et 20 ans de durée, 

a vie entière, avec participation, d'un capital payable à la mort de l'assuré. — Assurances temporaires. — Contre-
Assurances. — Assurances au profit du survivant désigné. 

RENTES VIAGÈRES immédiates, — différées, — sur deux têtes, avec ou sans réduction, aux taux les plus avantageux. 

Dot des enfants. -

Assurances pour 

"itwimî'îwwi^^ ■ 

Sociétés commerciale», — Faillite». — Publication» légale*. 

Vente» asa<»MMère». 

ÏËMTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

le a* septembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
(8520) Comptoir, tables, armoire, 

bureau, fourneau, chaises, etc. 
(8521) Commode, bureau, armoire, 

' fauteuils, canapé, pendule, etc. 
(8522) Brosses, peignes, flacons, ba-

lances, jouets d enfant, etc. 
(85231 Chemises, chaussettes, crava-

tes, palelols, habit noir, etc. 

(8524) Marchandises de passemente-
rie, bureau, comptoir, etc. 

(8525) Meuble de salon, bibliothèque, 

piano, commode, buffet, etc. 
et Marché aux chevaux, 

(8526) Cheval, charrette, bureau, ta-

bles, chaises, etc. 
(8527) Bibliothèque, bahut, guéri-

dons, buffet, fauteuils, etc. 
(8528) Yoles, avirons, hangar, éta-

blis, accessoires, lot de bois, etc. 

(8529) Bois de placage, commode, ta-

bles, armoire, etc. 
(8530) Armoire à glace, canapé, fau-

teuils, piano, divan, pendnles.etc. 
(8531) Voitures, chevaux, meubles 

meublants, bardes de femme, etc. 

(8532) Commode, poufs, tables, pen-
dules, chaises, porcelaines etc. 

(8533) Machine à vapeur, établis, en-

clumes, bureaux, tables, etc. 
(8534i Meubles meublants, etc. 
(8535) Liqueurs et vins fins, bureau, 

fauteuils, pendule, etc. . 
(8536) Tables, chaises, guéridon, 

bardes d'homme, pendule, etc. 

(8537) Forge, soufflet, enclume, ba-
quets, étaux, lampes, elc.j 

(8538) Armoire à glace, lauteuils. e-

tagère, établis, etc. 
(8539i Quatre armoires en acajou 

confectionnées en partie, etc. 
(8540) Comptoirs.chapeauxde pan e, 

mercerie, bonneterie, jupons, etc. 
(8541) Bureau,piano, chaises, lorge, 

étaux, enclumes, etc. . .„„„ 
(8542) Comptoirs.bureaux, machines 

àncttojerles couteaux, etc. 
rue Marsollier, 32. 

(8543) Fauteuils, bibliothèque, cau-

seuses, divans, pendule, etc. 
place Saint-Michel, 2. 

(8544) Comptoir, mesures, appareil 

à saz labiés, brocs, etc. 
rue du Buisson-Saint-Louis, passage 

du Buisson, 10. 
(8545) 234 planches pour impression 
V
 d'éventails, établi, meubles, etc. 

boulevard St-Martin, 13. 

(8546) 10 billards, 30 glaces, 30 tables, 

comptoirs, chaises, lustres, etc. 
■rue des Récollets, 11. 

(8547) Lits en fer, machine à percer, 
sept étaux, forge, enclume, etc. 

en une maison à Pans, rue... 
(8148) Bureaux, fauleuils, chaises, 

papier goudronné, etc 
rue de Ponlhieu, 52. 

i 8549) Commode, secrélaire,bureau, 
chaises, toilette, pendule, etc.. 

rue de la Grande-Truanderie, 41. 

(8550) Bureaux, lauteuils , tables 
cartonnier, 58 cartons, etc. 

boulevard Saint-Denis, 9. 

(8551) Bureau, casier, cartonnier 
pendule en bronze et marbre, etc 

A Belleville, 

impasse des Couronnes, 4*. 

(8552* Bureau, armoire, commode, 
cliai«cs, élablis, outils, etc. 

Mfime commune, 

rue Lauzin, 3. 

(8553) i i tours, machine à percer 
rafse secrétaire, commode, etc. 

" ' Même commune, 

sur la place mi marché. 
(8554) Commode, secrélaire, chaises, 
1
 lablen en acajou, etc.. 

•0<M 
m 

, , BOblication légale des actes de 

iiAffeit obligatoire, pour l'aimée 
'^rnil cVuTciiiquanlc-neuf.dans 
>" ll?lî ,i mUnaux suivants : ,rJ "d« quaire journaux suivant 

Tribunaux, le Ui»tà,'-„..,.„. jtaA Tribunaux 

aérai d'AlVcliet 
Petites Jffçhes 

0OCIÉTE0. 

D'un acte passé devant Me Barre, 
soussigné, et son collègue, notaires 

à Paris, le quinze septembre mil 
huit cent cinquante-neuf, portant 
cette mention : Enregistré à Paris, 
six.ème bureau, le dix-sept septem-
bre mil huit cent cinquante-neuf, 
folio 21, reeto, case 6, reçu cinq 
francs, et dixième, cinquanie cen-
times, signé : Sauget, et contenant 
société entre : M. Louis-Auguste 
GANDON, mercier, demeurant à Pa-
ris, rue Caumartin, 39, et M"" Ma-
rie PELTIER, épouse de M. Jean 
VERGE, soldai au I" régiment de 
dragons, en garnison à Lille, domi-
ciliée de droit avec son mari, et de-
meurantde fait àParis, rue Lafayet-
te, 52, spécialement autorisée dudit 
sieur son mari. 11 a été extrait litté-
ralement ce qui suit : 11 y aura entre 
M. Gandon et M™" Vergé société en 
nom collectif pour la création, k Pa-
ris, et l'exploitation d'un fonds de 
commerce de mercerie,bonneterieet 
parfumerie. La durée de la société 
est fixée a dix années enlières et 
consécutives qui commenceront à 
courir le premier octobre prochain 
pour finir le premier octobre mil 
huit cent soixante-neuf. Le siège de 
la sociéié sera à Paris, rue d'Ams-
terdam, 84. La raison et la signa-

Juré sociales seront : GANDON et 
! VERGE. M. Gandon aura seul la si-
gnature sociale, mais il ne pourra 
en l'aire usage que pour les affaires 
de la société inscrites sur ses regis-
tres. U ne pourra, sous aucun pré-
texte, souscrire ou endosser aucun 
eii'ttde commerce pour le compte de 
la sociéié; lous engagemems ue cel-
te nature, s'il y a lieu d'en contrac-
ter, ne seront valables qu'aulanl 

qu'ils auront élé signés parles deux 
associés individuellement. Si, mal-

gré cette prohibilion, M. Gandon 
venait à souscrire sous laraison se-
ciaiedesengagemenlsétrangers aux 

affaires de la société, M»- Vergé au-
rait le droit de demander la disso-
lution de la société avec dépens, 
dommages-intérêts contre son as-
socié, qui, le cas échéant, serail 
seul passible des engagements qu'il 

aurait ainsi contractés. En cas de 
décès de l'un ou de l'aulre des asso-
ciés, la société sera dissoute de plein 
droit, et le survivant sera seul char-
gé de la liquidation. La dissolution 
de la société pourra être demandée 
par l'un ou l'autre des associés dans 
le cas où la société se trouverait en 

perte d'une somme de huit mille 
francs au moins. 

Pour extrait : 
(2654) BARRE. 

Cabinet de M. G1RAULT, rue Neuve-
Sainte-Catherine, 23. 

D'un acte sous signatures privées, 

fait double à Paris, le douze septem-
bre mil huit cent cinquante-neul, 

portant cette mention : Enregistré 

a Paris, le vingt septembre mil huit 
cent cinquante-neuf, folio 54, recto, 

case 6, reçu huit lrancs quatorze 
centimes, décime compris, signé : 

Cozette. Il appert: que la société en 
nom collectif, exislant entre M. Au-
guste JOlf, horticulteur, demeurant 
i Fontainebleau, impasse d'Avent 
(Seine-et-Marne), et M Louis-Fran-

çois HOUD1NON, naturaliste,demeu-
rant à Paris, rue de Crussoi. 18, 
contractée par acte sous signatures 
privées, fait double à Paris, le vingt-

trois décembre mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré le vingt-
quatre, par le receveur, qui a perçu 
les droits, affichée au greffe du Tri-
bunal de commerce de la Seine le 
trente dudit mois, et publié confor-
mément à la loi, dans les journaux 
ia Gazette des Tribunaux, le Droit et 
le Journal Général d'Affiches, ayant 
pour objet l'exploilalion et la vente, 

tant en France qu'à l'étranger, des 
cigares anli-aslhmatiques, et dont 

la durée avait été tuée pour vingt-
cinq années, i partir du premier 
janvier mil huit cent cinquante-
neuf, a été dissoute d'un commun 
accord à partir du douze septembre 
mil huit cent cinquante-neuf, et que 
M. Girault, propriétaire, demeuraut 

à Paris, rue Neuve-Sainte-Calherine, 
23, en a été nommé le liquidateur 
avec les pouvoirs les plus étendus. 
En conséquence, et à dater de cette 

époque, toute chose ayant Irait à 
ladite société sera traitée ou réglée 
directement par ledit liquidateur. 

Pour extrait certifié conforme. 
Le liquidateur, 

(2653) E. GlRAULT. 

Etude de M'BERTERA, agréé, rue des 
Jeûneurs, 42. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, en 
date du sept septembre mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré à 
Paris, le vingt-un du même mois, 
par Chamont.qui a perçu les droits, 
entre M. Charles POPULUS, demeu-
rant à Paris, rue des Lions-Saint-
Paul, 3, agissant au nom et comme 
gérant delà société A. Z. DELAPOll-
TE et Cie, d'une part ; Et 1» Le sieur 
Alfred DELAPORTE fils, professeur 
de musique, demeurant à Angers, 
rue Saint-Louis, cljez M. Bretaull ; 
2» Le sieur Louis-Thaurin DELA-

PORTE, pensionnaire à l'hospice 
impérial des Quinze-Vingts, rue de 
Charenton, 28, à Paris ; 3

a
 M"c Anne-

Zélie DELAPORTE, célibalaire ma-
jeure, demeurant à l'hospice des 
Quinze-Vingts.rue de Charenton, 28, 
à Paris ; 4° Et le sieur Emile DUBOIS, 
demeurant à Paris, quai des Ormes, 
4, d'autre part ; il appert que la so-
ciété constituée à Pari3, sous la rai-
son sociale A. Z. DELAPORTE etC", 
suivant acte reçu Me de Maire et son 
collègue, notaires à Paris, le dix-
neuf mars mil huit cent cinquante-
huii, enregistré et publié conloniié-
(iient ^ ia IOI, et dont le siège soda! 
est à Paris, rue des Lions-Sainl-Paul, 
3, aété dissout» à partir dudit joui 
sept septembre courant, et qui; M. 
Venam, demeurant à Paris, rue des 

Jeûneurs, 21, aété nommé liquida-
teur de ladite société avec tous les 
pouvoirs afférents à celle qualité. 

Pour extrait : 
I (2655). BERTERA. 

Elude de M« SCIIAYÉ, agréé, 10, rue 

du Faubourg-Montuiarlre. 

D'un acte sous seings privés, l'ait 
double à Paris le dix-sept septem-
bre mi! huit cent cinquante-neuf, 
enregistré le vingt du même mois, 
en ladite viile, folio 53, verso, case 
8, par le receveur, qui a perçu les 
droit», ledit acte passé entre : i° M. 
Joseph LÉVY, négociant en brode-
ries, demeurant a Paris, rue de 
Cléry, 13; 2° M. Simon RHE1MS, né-
gociant en broderies, demeurant à 
Paris, rue de Cléry, 19, il appert : 
i" que la société formée entre les 
parties, sous la raison RHE1MS el 
LÉVV, le vingt el un novembre mil 

huit cent cinquante-sept, est et de-
meure dissoute à partir du trente et 
un août mil huit cent cinquante' 
neuf; 2° que M. Lévy est nommé & 
quidateur de la société dissoute, 
avec les pouvoirs les plus étendus 
à ceteffei, y compris ceux de Iran 
siger et de compromettre. 

Pour extrait : 

;2656) Signé SCUAYÉ. 

Etude de M» SCHAYÉ, avocat-agréé, 
10, rue du Faubourg-Montmar-
tre. 

D'un acte sous signatures pri-

vées, endale à Paris ou douze sep-
tembre mil huit cent cinquante-

neuf, enregistré le vingt-un du 
même mois, par le receveur, qui a 
perçujles droits. Il appert que la so-
ciété constituée par acte sous si-
gnatures privées, en date à Paris 
dO dix-huit mars mil huitcenl cin-
quante-sepl, enregistré et publié, 
entre M. Léon L1LLO, banquier, 
demeurant à Paris, square Clary,9, 
associé en nom colloetif,et un com-

manditaire dénommé audit acte, 
connue sous la raison sociale: 
L1I.LO et C'", ayant pour objet les 
opérations de banque el commis-
sion, et ayant son siège social à 
Paris, square Clary, 9, a élé dis-
soute d'un commun accord, in partir 
du trente août mil huit cent cin-

quanle-neuf, el que M. Lillo est li-

quidateur de ladite société, avec les 
pouvoirs les plus étendus. 

Pous extrait : 
(2657) Signé SCHAVÉ. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Lss créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu 
aicatioîi de la comptabilité des fail-
lites qui les;concerneat, lus samedis 

de dix à quatre heures, 

PaUUte*. 

CONVOCATIONS 9B CREANCIERS 

Son t invites à rendre su Tribun»! 
ie commsrce de Paris, suite des &s-
sembltes des faillites,SIM les e ttt» 
sien : 

NOMINATIONS CE SYNDICS. 

De la dame HÉBERT (Uadeleine-
Joséphine Dubeltier-Camz, femme 
Edouard), mde bouchère à Bercy, 
chemin de Reuiliy, 16, le 28 septem-
bre, à i heure (N» 16334 tu gr.). 

four assister A l'assemblez dans Ic-

/uelle M. le juge-commissaire doit lei 
consulter tant sur la composition de 

l'état dts créanciers présumés que sur 
la nominatio.i de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteirs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n e 

tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BRICQ jeune (Henri), li-
monadier, rue TJiévenot, I, le 27 
septembre, à 12 heures (N° 16225 du 
gr.). 

Peur être rr*ceaé, sous la prési 

dence ds U. Il juge-commissaire, aux 
vérification tt affirmation de leurs 

:réaxees. 
NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 
îréances remettent préalabiemenl 
leurs titras à MM. les syndics. 

CONCO«J<ATS. 

Messieurs les créanciers du sieur 
LESAGE (David), négoc, rue Geof 
i'roy-St-Hilaire, 5, sont invités a se 

rendre le 28 septembre, à I heure 
précise, au Tribunal de commerce, 
salle dts assemblée d»? cié n-
ciers, peur entendre le rapport des 
syndic i sur l'état de la faillite, et 
délibérei sur la formation du 
concordat. ou, s'il y a lieu, 
s'entendre déclarer en état d'union, 
et, dans ce de. nier cas, être immé-
diaten eut consultés tant sur les 
laits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

Il ne seri admis que les créanciers 
vérifiés et tilirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendr 
au greffe communication du rap> 
port des syndics et du projet de con-
cordat (N° U258 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
GAHN1ER (Apollinaire), négoc en 
vins, rue de la Chaussée-des-Mini-
mes, n, II, sont invités a se ren-
dre le 28 sept., à t h. précise, au 

Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal 
d union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vériliés et affirmés ou qui se 

seront fait relever de la déeneauce. 

Les créanciers peuvent prendre au 

;reffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat (N° 14290 du gr.). 

PRODUCTION BB TITRB8. 

Sont invités à produire, dans le dé 
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur RINGEL (Pierre), com-
missionnaire en jouets d'enfants et 
cartonnages, rue de l'Oseille, 7, en-
tre les mains de M. Beaufour, rue 
Montholon, 26, syndic de la faillite 
(N° 16347 du gr.); 

Du sieur DUNON (Edmond), md 
de chaussures, bonneteries et mer-
ceries à Belleville, rue de Paris, 8, 
enlre les mains de M. Henrionnet, 
rue Cadet, 13, syndic delà faillite 
(N° I6I95dugr.); 

De la société MOURIÉ et CHEVA-
LOT, imprimeurs lithographes, rue 
du Cloître-Saint-Merri, 8, composée 
de Pierre-Martin Mourié et Joseph-
Clément Chevalot, entre les mains 
de M. Filleul, rue de Grétry, 2, syn 
die de la faillite (N° 16313 du ar.); 

Du sieur CRETIN (Pierre), fabr. de 
chaussures, rue Bleue, 33, entre les 

mains de M. Henrionnet, rue Cadet 
13, syndic de la faillite (N° 16257 du' 
du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
delà lot tfu28 mal 1831, être procéda 
à la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement aprit 
l'expiration Je ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillile du sieur 
PRIANT (Joseph), md de vins-lrai-
teur à La Villelle, passage Sauvage, 
n. 12 , sont invités à se rendre 
le 28 sept., à i heure très précise, 

au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
tormément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
Bnitlf qui sera rendu pur les syn-
dics, le débattra; le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'exeusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu 
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 15518 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de dame 
ROUTER (Agalhe Thiélot, femme 

d% sieur), mde de vins-lraileur, 
quai des Orfèvres, n. 10, sont in-
vités à se rendre le 28 sept., à I 

heure liés précise, au Tribunal de 

commerce, salle des assemblées 
des K llites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code r'e commerce 
entendre le compte délini.if qui sera 

rendu par les synd:cs, le débattre 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 

leur avis sur l'exeusabilité du failli. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 15734 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété CORD1ER et ARCHAMBAULT 
limonadiers, rue de Rivoli, 12, com-

posée de Thomas-Athanase Cordier-
Rose - Adélaïde Dessaché , femme 
Cordier, cl Eugène Archainbault, en 
retard de faire vérifier et d'aflir-
mer leurs créances, sonl invités à 
se Vendre le 28 sept., a i heure liés 
précise , au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, procéder 

a la vérification et à l'ailirmalion 
de leursdites créances (N° 15847 du 
gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat FABRE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 31 août 1859, 

lequel homologue le concordat pas-

sé le 5 août 1859, entre le sieur 
FABRE, tapissier, rue de la Roquet-

te, 140, et ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Fabre, de 70 pour,! 
100. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
sans intérêts en quatre ans, par 
quart, du 5 août (N° 15896 du gr.). 

Concordat VILLACHON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 25 sept. 1859, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le IER juill. 1859, entre le sieur 
VILLACHON, fabr. de crayons, rue 
de l'Entrepôt, 5, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Villachon, de 80 

pour 100. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes, du 30 
juin (N« 45810 du gr.). 

Concordat GRIGNON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 34 août 1859, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 27 juill. 1859, entre le sieur 
GRIGNON, anc. md de bouillon trai-
teur, actuellement rue de La Havpe 
107, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Grignon, de 70 

pour 100. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 

en trois ans, par tiers, de l'homolo 
gation (N» 15567 du gr.). 

Concordat MEYER. 

Jugement du Tribunal de corn 
merce du la Seine, du 24 août 1859 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 10 août 1859 , entre le sieui 

MEYER, brocanleur, rue des Blancs 
Manteaux, 23, et ses créanciers. 

. Conditions sommaires. 
Remise au sieur Meyer, de 70 pour 

100. * 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
en six ans, par sixièmes, du concor-
dat (N° 16024 du gr.). 

Concordat RENARD1ER. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 19 août 1859. 
lequel homologue ie concordat pas-
sé le 2 août 1839, entre le sieur 

RENARD1ER, md de vins et tonne-
her à Vincennes, rue du Midi, 23, et 
les créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Renardier, de 80 
pour 100. 

Les 20 p. 100 non remis, payable» 
en quatre ans, par quart, de l'ho-
mologation (N° 15S69 du gr.). 

Concordat MEURDESOIF. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 31 août 1859, 
lequel homologue le concordat 
passé le 16 août 1859, entre le sieur 
MEURDESOIF, négociant, faubourg 

du Temple, 50, et ses crérneiers. 
Conditions sommaires. 

Remise au Bieur Meurdesoif, de 60 
p. 100. 

Les 40 p.îoo non remis, payables: 
10 p. 100 lin novembre 1859 ; 10 p 

100 fin mars 1860; 10p.100 fin juillet 

1860 ; 10 p. 100 lin novembre 18Co 
(N« 14803 du gr.). 

BRE de LAGRANGE , fabricant 
d'instruments d'optique et de chi-

mie, à Clamart, ayant dépôt à Paris, 
boulevard SébastopoJ, H, person-
nellement, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au 

concordat ; obligation de payer 40 
p. 100 en cinq ans, par cinquième, 

de l'homologation. 
- Au moyen .de ce qui précède, li-

bération du sieur Fabre de La-
grange. 

M. Moucharville, maintenu syn-
dio (N° 15854 bis du gr.). 

Concordat P1LAUDEAU. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 12aoiUi859, 
hiquel homologue le concordat pas-
sé le 3.juin 1859, entre le sieur PI-

LAUDEAU, mécanicien, rue Ménil-
montant, 138, et ses eréancieras 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Pilaudeau, de 86 

p. 100. 

Les 14 p. 100 non remis, payables : 
5 p. 100 le 31 janvier 1860 ; 5 p 100 

le 31 juilleti86i, et 4p.ioo le 31 dé-
cembre 1862 [N° 13940 du gr ) 

Concordat FAVRE de LAGRANGE 
Jugement du Tribunal <ii com-

merce de la Seine, du 23 août 1859, 

lequel homologue le concordat tas-
sé le 5 aoot 1859, entre le sieur FA-

Concordat DHBRUSLE et REPAIN-
VII.LE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 21 janvier 
1859, lequel homologue le concordai 
passé le 4 janvier 1859, enlre les 
créanciers de la société DCBRUSLE 

el REPAlNVILLE.commissionnaires-
exportateurs, rue des Jeûneurs, 46, 
et lesdits sieurs. 

Remise aux sieurs Dubrusle et 
Repainville, de 80 p. sOO. 

Les20 p. 100 non remis, payables : 
5 p. 100 dans le mois du concor-

dat, par M. Heurtey, maintenu syn-
dic. 

Les 15 pour 100 restant, payables 
en trois ans, par tiers, du concor-
dat (N° 14606 du gr.). 

Concordat dsme ROTH. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la-Seine, du 30 août 1859, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 18 juill. 1859, entre la dame 
ROTH, lingère, faubourg St-Honoré. 
26, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise à la dame Roth, de 80 p 

I00. 

Les 20 p. 100 non remis, payable 
en quatre ans , par quart, du 1= 
août (N° 15929 du gr.). 

Concordat CHERIER. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 29 août 1859. 

lequel homologue le concordat pas 
sé le 13 juill. 1859, entre le sieur 
CHERIER aîné, limonadier à Bati-
gnolles, Grande-Rue, n. 59, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Cherier, de 70 p 

100. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes, du 

concordat (N° 15785 du gr.j. 

Concordat FAURE. 
Jugement du Tribunal de com 

merce de la Seine, du 29 août 1859, 
lequel homologue le concordat pas-

é le 10 août 1859 , entre le sieur 
FAURE, i'abr. de chaussures, rue 

Mandar, 3, et ses créanciers. 
Conditions sommaires, 

Remise au sieur Faure, de 80 pour 

100. 
Les 20 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, du 10 

août (N» 15963 du gr.). 

Les 20 p. 100 non remis, payaMB 

au moyen de l'actif énoncé aucon-
cordat, dans le mois de l'homolosi. 
tion (N° 15465 du gr.). ° 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes. 

Septembre 1839. F° 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Concordat JEANSELME. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 24 août 1859, 

lequel homologue le concordat pas-

sé le 8 août 1859, entre le sieur 
JEANSELME fils aîné, menuisier en 

fauteuils , faubourg St-Marlin, 83, 

et ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Jeanselme, de 70 

pour 100. 
Les 30 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, de 

l'homologation (N° 16021 du gr.). 

Concordat DUMA1RE. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 24 août 1859, 
lequel homologue le concordat pas-

sé le » août 1859, entre le sicur 

DUMA1RE, md de bois de sciage a 
Ratignolles, rue d'Orléans, 25, cl 

ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Dumaire, de 80 

pour 100. 

Concordat LELEVJ. ■ 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 16 mai «59, 
lequel homologue le concordat pis-
sé le 4 mai 4859, enlre le Bieur LE-
LEU, marchand el fabricant de ti-
lorifères, rue Tronchet, J9, eiia 
créanciers. 

Conditions sommaires, 
Abandon-de l'actif énoncé au ;» 

cordât. 
M. Leleu s'oblige en outre i Mit 

6 p. 100 en six ans, par sixièmes,du 
31 décembre. 

Au moyen de ce qui précède, \> 

bération du sieur Leleu. 
M. Pluzanski, maintenu syndic 

(N» 15557 du gr.) 

Concordat HUART jeune. 
Jugement du Tribunal de com-

merce delà Seine, du 24 août», 
lequel homologue le concordai pu-

sé le 2 août 1859, enlre le m 
HUART jeune, marbrier, petite rue 
Saint-Pierre, ruelle Pelée, 13 et H, 

et ses créanciers. 
Conditions sommaires, 

Obligation de payer l'intégr* 
des créances en dix ans, par « 
tièmes, de six en six mois, du con 

cordât. (N° 15980 du gr.) 

ConcordatBOSSARD 

Jugement du Tnbuna de c* 
merce de la Seine au23 ao» «» 
lequel homologue le concordat^ 

sé le 10 août 1859, en re e -« 
BOSSARD, marchand de: no _ 
lés, rue de Rivoli, 2, et ses creau 

Conditions ■"--.■
i
.||< 

Remise au sieur Bossarcl de w l 

sans intérêts, en <i> »
 8
 *

 p 

quart, de l'homologa' »'^
 det0B

. 

En cas de vente,du f^m» 
merce, exigibilité des umu 

(N° 15920 du gr.) 

REPARTITION ^ 

MM. les créancier* 
més du sieur ROGER, e»

 Sjl
m. 

balancier, rue to^Ster*" 
Paul, 20, peuvent se p é-en

uni
, 

M. Hecaen, synUC rue u , 

9, pour toucher un
 a,

'
é ar

iipoi 

7 fr. 34 c. p. 100, unique 

(N° 14994 du ë
r
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Pour légalisation de la signait. 
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Le Maire du iet
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